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C’est un véritable coup de
tonnerre au sein de l’insti-
tution militaire algérienne
après les accablantes révé-

lations de Guermit Bounouira, ancien
secrétaire particulier du général Ahmed
Gaïd Salah mort dans des circonstances
mystérieuses en décembre 2019.

Celui-ci a dévoilé dans une vidéo
postée lundi que le chef  de l’état-major
algérien, le général-major Saïd Chen-
griha est «un trafiquant réputé de
drogue, d’armes et de carburants».

Selon Guermit Bounouira, Saïd
Chengriha est personnellement impli-
qué dans le juteux trafic de drogue, par-
ticulièrement actif  à la frontière
algéro-marocaine, affirmant que cer-
tains barons marocains traitaient avec
des barons algériens protégés par des
généraux de l’armée algérienne,  dont
notamment le chef  d’état-major.

Guermit Bounouira, la «boîte noire»
de l’ancien chef  d’état-major de l’armée
algérienne, le général Ahmed Gaïd
Salah, a fait une autre révélation-choc.
En effet, il a accusé «Chengriha de
convoyer des armes détournées et vo-
lées depuis la Libye  afin qu’elles soient
ensuite exposées à la télévision publique
pour servir d’alibi à de fausses affaires
de terrorisme qui auraient été déjouées
grâce à une prétendue vigilance de l’ar-
mée algérienne», a rapporté le site d’in-
formation «Algeriepartplus».

D’après Guermit Bounouira, Said
Chengriha, après avoir été nommé com-
mandant des forces terrestres, lui aurait
demandé d’intercéder auprès de Gaïd
Salah pour le mettre hors de cause dans

cette affaire de trafic d’armes avec la
Libye et dans une autre concernant le
trafic de carburants dans la région de
Tamanrasset, tout en précisant que l’ac-
tuel chef  d'état-major de l’armée algé-
rienne devait répondre de ses actes
devant la justice militaire, mais la mort
suspecte d’Ahmed Gaïd Salah en dé-
cembre 2019 «aurait mis fin à ce proces-
sus judiciaire qui aurait pu enterrer
définitivement la carrière de Chengriha»,
a souligné «Algeriepartplus».

Dans une vidéo fuitée mardi der-
nier, l’ancien secrétaire particulier du gé-
néral Ahmed Gaïd Salah a accusé Said
Chengriha de «pratiques régionalistes
discriminatoires» en nommant des per-
sonnes originaires, comme lui, de l’Est
algérien à des postes clés au sein de l’ar-
mée algérienne.

Pour l’instant, les médias algériens,
qui ont d’ordinaire la langue bien pen-
due, ont fait le black-out sur les révéla-
tions-chocs visant la tête de l’institution
militaire et l’homme fort du régime al-
gérien, alors que les réseaux sociaux se
sont enflammés après la diffusion de ces
vidéos qui ont été largement commen-
tées et relayées par des opposants au ré-
gime politico-militaire algérien.

«Les accusations de Guermit Bou-
nouira ont fait l’effet d’un séisme en Al-
gérie», a souligné Algérie Part. Et
d’ajouter : «Pour la première fois depuis
l’indépendance du pays, le secrétaire
particulier d’un défunt chef  d’état-major
de l’armée algérienne, s’en prend vio-
lemment et directement à un autre puis-
sant décideur de l’institution militaire, en
l’occurrence celui qui préside en ce mo-

ment aux destinées de l’état-major de
l’ANP, avec le son et l’image… depuis
sa cellule de la prison militaire de Blida
! Cet évènement rocambolesque révèle
que des tensions très alarmantes minent
l’intérieur de l’armée algérienne».

Pour sa part, l’opposant algérien ré-
fugié en France Hicham Abboud a sou-
ligné dans une vidéo postée mardi que
l’enquête ne devrait pas porter sur les
personnes qui ont fuité les enregistre-
ments vidéo de Guermit Bounouira sur
les réseaux sociaux et Internet ou sur les
personnes complices de celui-ci au sein
de l’institution militaire, mais plutôt sur
les accusations graves qui portent at-
teinte à l’image de l’armée algérienne.

Certains analystes estiment que les
enregistrements fuités reflètent le ma-
laise de hauts gradés et d’anciens hauts
responsables militaires aujourd’hui à la
retraite du césarisme du général-major
Saïd Chengriha et de son intervention
dans les affaires politiques et diploma-
tiques du pays. 

«Les sources de Maghreb-intelli-
gence affirment que les généraux algé-
riens, aujourd’hui influents, ne sont plus
d’accord avec les postures prises par le
chef  d’état-major», a fait savoir Ma-
ghreb-intelligence dans un article publié
ce mardi. Et de préciser : «L’interven-
tionnisme flagrant de Saïd Chengriha
dans les affaires politiques et diploma-
tiques nuit énormément à l’image de
l’Algérie. Son bellicisme brutal contre le
Maroc est également pointé du doigt.
‘Jamais le pouvoir algérien n’a été aussi
loin envers son voisin de l’Ouest. Chen-
griha ne laisse aucune voie à la réconci-

liation, ce qui inquiète les autres hauts
gradés et le ministre des Affaires étran-
gères Ramtane Lamamra’, assure à Ma-
ghreb-intelligence un diplomate
français, longtemps en poste à Alger».

Pour rappel, Saïd Chengriha n’est
pas uniquement impliqué dans les af-
faires de trafic de drogue et d’armes
(selon les révélations de Guermit Bou-
nouira), mais il est aussi un tueur san-
guinaire comme le décrit Habib
Souaidia, ancien officier dans l’armée al-
gérienne, dans son fameux livre «La sale
guerre» (qui traite des crimes commis
durant la décennie noire en Algérie).
Habib Souaidia a assisté en 1994 à un
crime abominable quand Saïd Chen-
griha, actuel chef  d’état-major de l’ar-
mée algérienne, a tué un homme civil
désarmé d’une balle dans la tête.

Pis encore, son fils Chafik est lui
aussi impliqué dans un scandale horrible
révélé en décembre 2021 et qui a pro-
voqué un choc en Algérie. De ce fait, de
nombreuses associations de défense des
droits de l'Homme avaient demandé au
gouvernement algérien, notamment au
ministre de la Justice et au ministre de
l'Intérieur, «d'intervenir en urgence pour
ouvrir une enquête sur le rapport confi-
dentiel et interdit de l'Organe national
de protection et de promotion de l'en-
fance (ONPPE) sur la vente de 30.000
nourrissons algériens à des familles
françaises par une mafia dirigée par
Chafik Chengriha». Toutefois, aucune
enquête judiciaire n’a été diligentée sur
le fils du chef  d’état-major de l’armée
algérienne.

Mourad Tabet 
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Aquelques semaines du troi-
sième anniversaire du dé-
clenchement du Hirak en
Algérie, le pouvoir poli-

tico-militaire en place ne sait plus où
donner de la tête. Perdu dans ses ter-
giversations, il bafoue les règles de
gestion des affaires publiques et des
finances du pays et enfreint, dans un
entêtement inouï, les lois qu’il a, lui-
même, édictées par l’intermédiaire de
ses institutions fantoches. Un militant
de gauche vient d’être condamné à
deux ans de prison et de nombreux
partis politiques sont menacés de dis-
solution…

Ainsi le Rassemblement pour la
culture et la démocratie (RCD), parti
d’opposition laïque, a reçu la semaine
dernière (jeudi 6 janvier) une mise en
demeure du ministère de l’Intérieur le
sommant de cesser des activités
«contraires à la réglementation».

Par ailleurs, le Pacte pour une al-
ternative démocratique (PAD), parti
qui revendique un changement radical
du système de gouvernance et qui a
été fondé en 1989, risque, quant à lui,
la dissolution pour avoir accueilli le 24
décembre 2021 une réunion d’un
conglomérat des formations poli-
tiques de gauche.

Cependant, il est bien établi que la
loi sur les partis politiques n’exige au-
cune autorisation pour la tenue par un
parti de réunions dans les locaux de
son siège. L’article 66 précise : « La vio-
lation par le parti politique des dispo-
sitions de la loi (sur les partis
politiques) entraîne la suspension tem-
poraire de ses activités prononcée par
le conseil d’Etat. La suspension tem-
poraire entraîne la cessation de ses ac-
tivités et la fermeture de ses locaux ».

D’autre part, le président du
RCD, Mohcine Belabbas, a, par ail-
leurs, été mis sous contrôle judiciaire
ce lundi 10 janvier, officiellement pour
avoir employé « illégalement » un res-

sortissant marocain, qui est décédé
des suites d’un accident survenu lors
de la construction de sa maison.

Il est à signaler, en outre, que ce
n’est pas la première fois que le Ras-
semblement  pour la culture et la dé-
mocratie, qui conteste les termes du
processus politique suivi dans son
pays et réclame à cet effet un change-
ment de système, reçoit des menaces
de dissolution. Déjà en juin 2020, son
président, Mohcine Belabbas, annon-
çait que sa formation avait reçu une
missive du ministère de l’Intérieur le
«menaçant de dissolution».

Les raisons invoquées de cette
menace alors étaient quasiment sem-
blables à celles adressées en ce début
de janvier. Il y était, en effet, reproché
au RCD d’abriter en son siège des
réunions politiques regroupant des
personnalités de l’opposition.

En fait, le RCD n’est pas le seul
parti à subir la pression des autorités.
En mai 2021, le ministère de l’Inté-
rieur avait introduit une requête au-
près du conseil d’Etat, la plus haute
juridiction administrative du pays, en
vue d’enclencher la procédure de dis-
solution à l’encontre de l’Union pour
le changement et le progrès (UCP),
dont la présidente, l’avocate Zoubida
Assoul, est très active dans la contes-
tation sociale du Hirak et dans le
mouvement d’opposition.

Ledit département ministériel
avait un mois auparavant relevé la
«non conformité» des activités de
l’UCP et de sa présidente avec la lé-
gislation en vigueur, soulignant que
cette dernière «poursuit ses activités
sous couvert de la présidence du parti
en dépit de l’absence d’un statut juri-
dique, conformément aux disposi-
tions de la loi fondamentale du parti
».

Ainsi, pour «se conformer à la
loi», ce parti a tenu en avril 2021 un
congrès de «mise en conformité»

comme l’exige la loi qui dispose que
les partis doivent renouveler leurs ins-
tances tous les quatre ans, et a déposé,
à nouveau, son dossier au ministère
de l’Intérieur  qui n’a toutefois pas ré-
pondu. Depuis lors, la requête est res-
tée en suspens mais le parti craint
d’être dissous.

Là-dessus, à l’instar de l’UCP, le
Parti socialiste des travailleurs (PST)
de l’extrême gauche, a été sommé par
le département ministériel de l’Inté-
rieur de se « conformer à la loi » en
organisant notamment son congrès,
ce que les dirigeants de ladite forma-
tion se sont empressés de faire. Et
bien que le dossier ait été déposé, les
autorités n’ont jamais répondu ; lais-
sant le parti dans le flou, d’après ses
dirigeants.

Un autre parti, membre, quant à
lui, du Pacte pour une alternative dé-
mocratique, le Mouvement démocra-
tique et social (MDS) est également
visé par les autorités. Son coordina-
teur national, Fethi Ghares, 47 ans, a
été condamné, dimanche 9 janvier, à
une peine de deux ans de prison
ferme et une amende de 200.000 di-
nars (près de 1.200 euros) pour «at-
teinte  à l’unité nationale».

L’institution judiciaire lui reproche
des déclarations qualifiées d’«inju-
rieuses» contre le chef  de l’Etat et
d’autres responsables algériens.

Dans ce contexte politique maré-
cageux, si ces partis continuent d’exis-
ter en dépit des menaces récurrentes
de dissolution, l’Association «Rassem-
blement action jeunesse » (RAJ), très
active dans les manifestations du
Hirak, n’a plus d’existence légale, la
Chambre administrative du tribunal
de Bir Mourad Raïs, à Alger, ayant
prononcé sa dissolution en octobre et
la justice a tranché en faveur du mi-
nistère de l’Intérieur, qui jugeait que
l’ONG en question menait des activi-
tés «non conformes» à ses statuts. Les

autorités reprochent précisément au
RAJ une participation très active lors
des manifestations anti-pouvoir de
2019 et 2020.

A ce propos, Saïd Salhi, vice-pré-
sident de la Ligue algérienne pour la
défense des droits de l’Homme
(LADDH), dans une communication
à Middle East Eye, a souligné que «le
pouvoir est en train de revenir dange-
reusement sur les acquis démocra-
tiques des Algériens».

Pour sa part, Amna Guellali, di-
rectrice-adjointe pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord à
Amnesty International, a dénoncé, en
octobre 2021, l’attitude des autorités
algériennes en déclarant que «la déci-
sion de dissoudre le RAJ (…) est un
indicateur alarmant de la détermina-
tion des autorités à durcir leur répres-
sion contre le militantisme
indépendant ».

C’est toujours dans ce contexte
explosif, que le collectif   du PAD, re-
groupant plusieurs partis politiques et
de nombreux représentants de la so-
ciété civile en Algérie, a fustigé «des
pratiques d’un système totalitaire»
dans ce pays. 

«Les forces du PAD ont appris
avec stupeur que le RCD, un parti
agréé s’activant dans la pleine légalité,
a été destinataire, par le biais d’un
huissier de justice, d’une mise en de-
meure lui intimant l’ordre de cesser
d’organiser toutes rencontres avec des
partis politiques et des représentants
de la société civile dans les locaux de
son propre siège national», peut-on
lire dans le communiqué diffusé par
ledit collectif, qui souligne, par ailleurs,
que cette «dérive» «vient s’ajouter à
l’intenable situation des libertés dé-
mocratiques et des droits de
l’Homme marquée par une fermeture
inédite des champs politique et mé-
diatique, l’emprisonnement arbitraire
du coordinateur du Mouvement dé-

mocratique et social (MDS), les pro-
cédures de dissolution engagées à
l’encontre de l’Union pour le change-
ment et le progrès (UCP), le Parti so-
cialiste des travailleurs (PST) et
l’Association «Rassemblement action
Jeunesse» (RAJ), la poursuite des ar-
restations quasi-quotidiennes de mili-
tants».

« Il s’agit, là, d’une nouvelle étape
franchie dans le processus de remise
en cause brutale du pluralisme poli-
tique et d’une descente vers les abimes
du totalitarisme », regrette en outre le
PAD, qui réitère, à cet effet, « l’exi-
gence de rétablissement d’un climat
politique serein et du libre débat afin
de sortir le pays de l’impasse dange-
reuse où il a été entraîné à la faveur du
maintien du système, rejeté par la ma-
jorité du peuple et qui, aujourd’hui,
subit une régression épouvantable sur
tous les plans, politique, économique
et social ».  

Tout cela révèle un véritable pro-
fond marasme social et une situation
politique explosive secouant dure-
ment hélas ce pays maghrébin dont le
peuple ne supporte plus les affres
d’une politique crapuleuse menée par
une junte aveuglée par ses prétentions
foncièrement impopulaires, entraî-
nant la destruction de tout un pays,
pourtant disposant de richesses natu-
relles qui auraient pu favoriser son
émergence et son rayonnement dans
la région. L’appareil usurpateur du
pouvoir se dirige vertigineusement et
fatalement vers sa perte. La vérité
éclatera et triompheront les forces
vives et démocratiques qui luttent
pour affranchir la population du joug
de la cupidité, de l’obscurantisme, de
l’imposture …

Triompheront aussi les valeurs de
liberté, de justice et de démocratie.

Et … la magie s’est retournée
contre le magicien …

Rachid Meftah
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dans la mare 
des atteintes aux
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s’embourbe dans 
les abysses de 
l’autoritarisme 
et l’illégitimité

“
Le pouvoir algérien brûle par 
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Paris, Rabat, Nairobi et la CE plaident pour une refonte
des liens économiques entre l’UE et l’Afrique
La France, le Maroc, la

Commission européenne
(CE) et le Kenya ont

plaidé pour refonder et donner
un nouvel élan aux relations éco-
nomiques entre l’Union euro-
péenne et les pays d’Afrique,
pour relever les défis écono-
miques, sociaux, environnemen-
taux et climatiques majeurs que
les deux continents ont en par-
tage. Dans une tribune publiée sur
le site de l’hebdomadaire Le
Point, Franck Riester, ministre dé-
légué français, chargé du Com-
merce extérieur, Ryad Mezzour,
ministre de l’Industrie et du Com-
merce, Valdis Dombrovskis, vice-
président exécutif  de la
Commission européenne et com-
missaire au Commerce, Betty
Chemutai Maina, ministre de l’In-
dustrialisation, du Commerce et
de Développement entrepreneu-
rial du Kenya, estiment qu'il serait
"judicieux" d’imaginer et
construire de nouveaux partena-
riats commerciaux et d’investisse-
ment mutuellement bénéfiques
entre les deux continents.

Selon les signataires de cette
tribune, intitulée “Afrique-Union
européenne : L’heure du new
deal a sonné !”, “c’est le sens de
l’action que nous comptons
mener au cours des prochains
mois et autour de laquelle nous
sommes aujourd’hui (lundi) réu-
nis à Paris”.

M. Mezzour a participé par
visioconférence à l’ouverture
d’une rencontre internationale
sur le thème "Relations commer-
ciales Union européenne-Afrique
: vers de nouveaux partenariats",
tenue lundi sous format hybride
à Paris et qui a donné le coup
d’envoi de la présidence française
du Conseil de l’UE.

Selon les quatre hauts res-
ponsables, le lien entre l’Afrique

et l’Europe constitue “le grand
projet politique et géopolitique
des décennies à venir”, faisant
observer que le sommet UE-UA
de février prochain permettra de
refonder et de renouveler le par-
tenariat entre les deux continents
au service d’une prospérité par-
tagée et durable des citoyens.

Rappelant que l’UE est au-
jourd’hui le premier investisseur
en Afrique, le premier partenaire
commercial, le premier acteur du
développement du continent, ils
ont souligné que le "potentiel
d’approfondissement de nos re-
lations est encore immense", es-
timant que cela passe tout
d’abord par l’intégration écono-
mique en Afrique, en tant qu’as-
piration majeure de l’Agenda
2063, que l’UE soutient active-
ment aux côtés de ses partenaires
africains notamment par la mise
en place de la zone de libre-
échange continentale africaine.

Ce chemin passe également
par le développement d’accords
de facilitation des investisse-
ments porteurs d’emplois et de
croissance durables, et par la mo-
dernisation du cadre de nos rela-
tions commerciales”, relèvent les
signataires de la tribune, qui sou-
lignent la nécessité “plus que ja-
mais” de redoubler d’efforts
pour renouer avec la dynamique
d’avant Covid-19.

Alors que la pandémie a
montré certaines limites du mo-
dèle d’approvisionnement en
place actuellement, la perspective
d’une intégration renforcée des
chaînes de valeur industrielles,
commerciales et logistiques entre
l’Europe et l’Afrique répond à
cette double exigence de perfor-
mance et de résilience, notent-ils.

“C’est le sens de nos efforts
pour approfondir davantage nos
liens commerciaux et d’investis-

sement, tout en nous assurant
que les échanges intègrent plei-
nement les exigences du déve-
loppement durable”, relèvent les
signataires de la tribune, estimant
que “c’est le cas en Afrique du
Nord, où les objectifs ambitieux
que l’Europe et ses partenaires
méditerranéens se sont fixés il y
a plus de 25 ans à Barcelone pour
apporter paix, stabilité et prospé-
rité aux populations des deux
rives de la Méditerranée, nous
guident toujours aujourd’hui, à
l’image de l’initiative Équipe Eu-
rope lancée en octobre pour sti-
muler l’emploi par le commerce
et l’investissement”. 

Et MM Riester, Mezzour,
Dombrovskis et Mme Chemutai
Maina d’estimer qu’un dialogue
sur ces questions devrait être
lancé en vue de la prochaine réu-
nion des ministres du Commerce
de l’Union pour la Méditerranée,
faisant valoir qu’il s’agit du sens
du travail permanent que l’UE
réalise en lien avec ses parte-
naires africains pour identifier
des pistes concrètes, durables et
d’intérêt mutuel de structuration

industrielle euro-africaine.
Ensemble, poursuivent les

quatre hauts responsables, l’UE
et l’Afrique peuvent trouver des
réponses concrètes au renchéris-
sement et aux aléas des approvi-
sionnements depuis des régions
plus lointaines, capitalisant no-
tamment sur les avancées écono-
miques de l’Afrique dans les
deux dernières décennies, l’in-
ventivité et l’agilité de son indus-
trie, ainsi que son importance
accrue dans la nouvelle architec-
ture mondiale grâce à l’émer-
gence de plusieurs pôles
économiques.

Outre la pleine mise en
œuvre des accords commerciaux
existants, qui reste une nécessité,
ils plaident pour faciliter le com-
merce et les investissements dans
des secteurs d’intérêt commun,
pour continuer à travailler en-
semble sur les règles d’origine et
accompagner les producteurs
pour respecter les normes SPS et
autres normes techniques, et
pour faire évoluer les relations
commerciales et d’investissement
pour mieux prendre en compte

le développement durable et of-
frir un cadre plus inclusif  et ver-
tueux, en prévoyant une
meilleure concertation et appro-
priation par les parties prenantes
européennes et africaines des
questions environnementales et
de bonne gouvernance.

L’approfondissement et
l’élargissement des accords de
partenariat économique, qui lient
plusieurs Etats d’Afrique à l’UE,
permettront d’étendre le périmè-
tre des relations commerciales
avec les pays concernés au-delà
des échanges de marchandises
pour couvrir notamment les ser-
vices, les investissements et d’en
faire ainsi des instruments tou-
jours plus efficaces au service
d’un développement partagé et
durable, affirment les signataires
de la tribune.

“Ces initiatives n’aboutiront
qu’avec le soutien et l’énergie des
acteurs économiques, notam-
ment pour identifier les barrières
aux échanges qui constituent au-
tant d’obstacles aux entrepre-
neurs d’Afrique et d’Europe”,
relèvent-ils.

La députée ittihadie Khadouj
Slassi a estimé qu’après 100 jours
d’exercice, le gouvernement

Akhannouch "a raté l'occasion de réta-
blir la confiance des citoyens en l’acteur
politique, d’assurer les conditions de la
réforme dans le respect de l’état psy-
chologique et social des citoyens, sur-
tout en cette période de crise sanitaire".

Khadouj Slassi a affirmé, dans une
déclaration à la MAP, qu’au cours de ses
100 premiers jours d’activité, le gouver-
nement n’a pas émis de signaux forts
pour regagner la confiance des citoyens,

mais il a, au contraire, pris des décisions
"unilatérales" et "inattendues" qui ont
ébranlé la confiance des citoyens.

Elle a estimé, dans ce contexte, que
le recours à des critères sélectifs et le
plafonnement, à 30 ans, de l'âge de re-
crutement des cadres des Académies ré-
gionales d'éducation et de formation
constituent l'exemple le plus éloquent.

Au cours de ces 100 premiers jours,
le gouvernement s’est distingué par le
recours "obstiné" à la force numérique
et à la réduction des rôles constitution-
nels de l’opposition, ce qui porte at-

teinte aux principes de démocratie par-
ticipative et à la confiance en l’action
politique et dans les institutions de
l’Etat, a ajouté Mme Slassi.

"Cent jours ne suffisent pas pour ac-
complir des réalisations majeures, mais
ils sont suffisants pour lancer des si-
gnaux pouvant redonner confiance aux
citoyens qui attendent avec impatience
un changement réel et tangible de leurs
conditions sociales et économiques", a
poursuivi Khadouj Slassi, notant que le
gouvernement actuel n'a pas réussi à
réaliser cet objectif.

Khadouj Slassi : Au cours de ses 100 premiers jours d’activité, le gouvernement a pris
des décisions unilatérales et inattendues qui ont ébranlé la confiance des citoyens
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Les médicaments du protocole thérapeutique national 
contre le Covid-19 sont disponibles en quantités suffisantes

Les médicaments essentiels pres-
crits dans le cadre du protocole
thérapeutique national de prise

en charge des cas Covid-19 sont dis-
ponibles en quantités suffisantes pour
couvrir la demande, a indiqué mardi le
ministère de la Santé et de la protec-
tion sociale.

Dans un communiqué, le ministère
a rassuré les citoyens sur le stock na-
tional de médicaments du protocole
thérapeutique national de prise en
charge des cas de coronavirus, affir-
mant que les quantités disponibles de
ces médicaments, notamment la chlo-
roquine, l'azithromycine, le zinc, la vi-
tamine C, la vitamine D, le paracétamol
et l'héparine, sont suffisantes pour sa-
tisfaire la demande.

Il a à cet égard démenti les infor-
mations erronées rapportées par cer-
tains médias et réseaux sociaux, selon
lesquelles les médicaments prescrits
dans le protocole thérapeutique natio-
nal Covid-19 feraient l'objet d'une pé-
nurie excessive ou d'une rupture de
stock dans les pharmacies.

S'agissant des carences enregistrées
pour certains médicaments contre le
rhume, le département a expliqué qu'il
existe de nombreux traitements géné-
riques fabriqués localement, en mesure
de couvrir cette pénurie, dans le droit
fil de la politique du ministère visant à
encourager l'industrie locale et les mé-
dicaments génériques.

En outre, le stock national de mé-
dicaments au Maroc fait l'objet d'un

contrôle strict et permanent, a assuré
le ministère, rappelant que le stock des
médicaments essentiels est soumis à
un contrôle hebdomadaire de l'Obser-
vatoire national du médicament et des
produits de santé, relevant de la Direc-
tion du médicament et de la pharma-
cie. D'où une intervention proactive et
immédiate en cas de problème, notam-
ment dans le contexte marqué par la
propagation du variant "Omicron",
coïncidant avec la saison grippale.

Il a également rappelé avoir pré-
cédemment publié une circulaire sous
le n° DMP/00/75 le 18 mars 2020,
exhortant toutes les parties prenantes
à s'engager à fournir les médicaments
et produits de santé nécessaires avec
un stock de sécurité réglementaire
pour une période de trois mois pour
les sociétés pharmaceutiques indus-
trielles et un mois pour les distribu-
teurs.

Et de souligner que les distribu-
teurs doivent assurer la livraison des
médicaments de manière équitable
aux pharmacies pour garantir leur
disponibilité aux citoyens dans les
différentes régions du pays.

Le ministère de la Santé et de la
Protection sociale a appelé, par ail-
leurs, tous les pharmaciens à signaler
en cas de pénurie de certains médica-
ments de base à contacter leurs dis-
tributeurs ou l'Observatoire national
du médicament et des produits de
santé pour s'informer de la source,
conclut le communiqué.

Mobilisation du système éducatif pour faire face 
à la recrudescence des cas du nouveau variant Omicron
Face à la recrudescence des cas du

nouveau variant Omicron,
toutes les composantes du sys-

tème éducatif  à Marrakech-Safi restent
mobilisées en vue de garantir la sécurité
sanitaire au sein des établissements sco-
laires relevant de cette région du
Royaume.

Cette mobilisation générale se tra-
duit par le respect strict du protocole
sanitaire adopté par les autorités com-
pétentes en vue d’enrayer la propaga-
tion de la pandémie et de préserver la
santé des cadres pédagogiques et admi-
nistratifs et des élèves face à ce nou-
veau variant plus contagieux que les
précédents.

A l’intérieur du lycée secondaire
qualifiant Hassan II à Marrakech, où
s’est rendue une équipe de M24, la
chaine télévisée de l’info en continu de
la MAP, des affiches de prévention et
d’information ont été placées afin de
sensibiliser les élèves aux dangers de
cette pandémie et les inciter à adopter
les gestes barrières qui s’imposent dans
cette conjoncture exceptionnelle, no-
tamment le port obligatoire des
masques de protection, le respect de la
distanciation sociale, le lavage régulier

des mains et la désinfection à l’aide de
gels hydroalcooliques.

Au rang du dispositif  mis en place
pour assurer la sécurité sanitaire des en-
seignants, des cadres administratifs et des
apprenants, figure aussi la mise en place
de la signalisation nécessaire aussi bien à
l’intérieur qu’à l’extérieur des salles de
classe, afin d’éviter toute promiscuité ou
rassemblement inutiles et de garantir la
fluidité des déplacements à l’intérieur de
ces espaces d’éducation et de formation.

Dans une déclaration à M24, le di-
recteur de l’Académie régionale d’édu-
cation et de formation de
Marrakech-Safi (AREF-MS), Moulay
Ahmed Karimi, a indiqué que des com-
missions ad hoc veillent à la mise en
œuvre scrupuleuse des dispositions de
la note ministérielle relative à la gestion
de la pandémie de façon à garantir la
sécurité sanitaire au sein des établisse-
ments scolaires, et ce en coordination
avec les autorités locales et sanitaires.

Il s’agit du respect strict des me-
sures préventives et l’intervention ra-
pide et directe afin de lutter contre la
propagation du nouveau variant Omi-
cron au sein des établissements sco-
laires, a-t-il expliqué.

Dans ce cadre, il a fait savoir que
l’AREF-MS, en collaboration avec les
autorités territoriales et sanitaires, a
procédé à la fermeture de trois établis-
sements scolaires, qui ont enregistré
des cas de la Covid-19 supérieurs à 10,
faisant savoir que ces établissements
scolaires sont passées à un enseigne-
ment à distance en attendant la déci-
sion de leur réouverture
conformément au protocole sanitaire
décrété par les autorités compétentes.

"Les commissions ad hoc procèdent
aussi au suivi quotidien des statistiques
des cas enregistrés au niveau des établis-
sements scolaires relevant des différentes
directions provinciales de l’AREF de
Marrakech-Safi, ce qui permet la prise de
la décision appropriée et rapide en fonc-
tion de la recrudescence des cas ainsi
qu’au suivi et à l’accompagnement des
cas ", a-t-il fait savoir.

Dans ce contexte, M. Karimi a tenu
à rappeler la nécessité de la poursuite
de l’adhésion aux mesures préventives
à travers la vaccination anti-Covid-10
pour les élèves et les cadres pédago-
giques et administratifs, en tant que
moyen unique susceptible de faire face
à la propagation de la pandémie.

Mouad Mrabet : La 3ème vague
est très rapide avec un temps 
de doublement de 4 jours
La 3ème vague de la pandémie du coronavirus

au Maroc est "très rapide" avec un temps de
doublement de 4 jours, a indiqué le coordon-

nateur du Centre national des opérations d'urgence
de santé publique, Mouad Mrabet.

"La vague III est très rapide avec un temps de dou-
blement de 4 jours, alors qu’il était de 8 jours dans les
4 premières semaines de la vague DELTA et de 14-
15 jours dans les 4 premières semaines de la vague I",
a écrit M. Mrabet, également président de l'Association
nationale d'épidémiologie du terrain, dans un com-
mentaire sur la situation épidémiologique de la Covid-
19 au 09 janvier, posté sur LinkedIn.

Soulignant qu'à la 4ème semaine de la 3ème vague,
le "Maroc passe au niveau rouge", l'expert a relevé que
sans surprises, les nouvelles contaminations conti-
nuent à augmenter de façon très rapide pour la 4ème
semaine consécutive, avec un dernier Weekly Change
record : 231.3%, jamais enregistré depuis le début de
la transmission communautaire du virus au Maroc. Le
taux de positivité hebdomadaire a augmenté au niveau
de toutes les régions, avec un doublement au niveau
national (de 10.2% à 21.7%), a-t-il ajouté, poursuivant
que le taux de reproduction effectif  du SARS-CoV-2
est de 1.33 (Ecart-type : 0.01).

L’incidence de la Covidose grave cette semaine a
malheureusement augmenté aussi :1/100.000 Hts et
la mortalité spécifique aussi de 0.5 à 1.5/1 million
d’habitants. Ces deux derniers indicateurs vont aug-
menter malheureusement les semaines prochaines, a
averti M. Mrabet. Le niveau de transmission du
SARS-CoV-2 est élevé à l’échelon national, très élevé
à la région de Casa-Settat, élevé aux régions Rabat-
Salé-Kénitra et Marrakech-Safi et modéré aux autres
régions, a-t-il indiqué, faisant état d'un décalage de 3
semaines entre le centre du Maroc, le nord et le sud.
Les pics seront atteints à des dates différentes selon
les régions, a-t-il fait observer.

Au demeurant, a conclu M. Mrabet, l’objectif
reste toujours la réduction de la gravité et de la mor-
talité de la vague à travers trois actions, à savoir les
"mesures préventives individuelles : Masque, dis-
tanciation, hygiène", "la vaccination, notamment la
3ème dose qu’on peut vraiment considérer comme
vaccination de riposte avec le délai court de réponse
vaccinale" et "le respect du protocole thérapeutique
: chose dont on parle très rarement".

Détaillant la troisième action, il a insisté qu'une
personne symptomatique doit arrêter toute activité
en groupe, y compris le travail et doit rapidement se
faire tester, alors qu'une personne positive doit rapi-
dement prendre son traitement complet et aussi in-
former ses contacts rapprochés pour chercher à se
faire tester. Une personne malade doit respecter
l’auto-isolement à domicile : acte de citoyenneté, de
même qu'une personne positive à domicile doit être
très vigilante pour ne pas contaminer ses proches et,
enfin, une personne malade doit surveiller son état de
santé et consulter en urgence l’hôpital si un signe
d’aggravation de l’état de santé se manifeste, a-t-il dit.
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Le président du Bureau national de vigilance
contre l’antisémitisme (BNVCA), Sammy

Ghozlan, juge "inadmissible" que la France,
qui affirme combattre l'antisémitisme, octroie
l’asile à deux youtubeurs marocains qui appel-
lent à la haine.

"Il est inconcevable et inadmissible que
les époux Adnan Filali et Dounia Moustaslim,
des influenceurs qui appellent à la haine et
s’inscrivent dans la mouvance franchement an-
tisémite, bénéficient du droit d’asile en
France", s'insurge le président du BNVCA,
basé à Paris, dans une interview, mardi, au site
Maghreb Intelligence.

Il a confirmé, dans ce contexte, que le
BNVCA avait saisi le ministère de l’Intérieur

ainsi que l’office français de protection des ré-
fugiés et apatrides (OFPRA) pour que l’asile
ne soit pas accordé à des individus appelant
franchement à la haine et à l’antisémitisme.

Selon Sammy Ghozlan, ce genre d’indivi-
dus exerce, à travers les réseaux sociaux, une
influence sur les jeunes qui peut parfois dégé-
nérer en des actions violentes soit "contre la
France, soit contre les Français de confession
juive".

Selon le président du BNVCA, les époux
Filali ne cachent pas leur soutien au Hezbollah
et à l'armée iranienne. "Pour les deux youtu-
beurs, le Hezbollah est la meilleure armée du
Monde, c'est l'armée qu'il faut soutenir, alors
que le monde entier considère le Hezbollah

comme une organisation islamo-terroriste. Ce
sont eux qui commandent des attentats un peu
partout dans le monde et qui ont tué beaucoup
de Français", s'est-il insurgé.

"La loi doit agir contre cette liberté d'ex-
pression qui appelle à la haine, qui appelle au
meurtre et qui appelle à la détestation d'autrui",
a-t-il considéré. Interrogé si l'Etat français et
l'OFPRA vont interagir avec la saisine du
BNVCA, Sammy Ghozlan a indiqué qu'il croit
qu'ils vont réagir, "car il faut être cohérent dans
l'Etat".

Le BNVCA a saisi officiellement les au-
torités françaises et l’Office Français de Pro-
tection des Réfugiés et Apatrides pour leur
demander de refuser l’octroi de l’asile politique

au couple de youtubeurs marocains Dounia et
Adnane Filali. Dans un communiqué, le
BNVCA a “demandé officiellement aux auto-
rités françaises et particulièrement à l’Office
français de protection des réfugiés et apatrides
de refuser l’asile en France à ces individus ré-
putés antisémites.

Il a annoncé également avoir "décidé de
saisir l'OFPRA par lettre recommandée pour
lui demander de refuser d'accorder un quel-
conque asile en France ni aucune protection".
Comme il a également saisi le ministre français
de l'Intérieur Gérald Darmanin afin qu'il
"donne ses instructions à l'OFPRA placée
sous son autorité pour que toute demande de
ces individus soit rejetée sans appel".

Sammy Ghozlan, président du Bureau national de vigilance contre l’antisémitisme

Il est inadmissible que la France octroie l’asile 
à deux youtubeurs marocains qui appellent à la haine

Les relations entre Rabat et Berlin
ont connu un tournant positif

après la récente position de l'Alle-
magne en faveur de l’initiative maro-
caine d’autonomie pour le règlement
du conflit autour du Sahara maro-
cain, a souligné mardi le site d’infor-
mation italien "Inside Over".

La nouvelle position allemande
exprime la volonté de ce pays de res-
taurer les relations avec le Royaume,
a souligné le média italien, rappelant
à ce sujet la lettre adressée par le pré-
sident allemand Frank-Walter Stein-
meir à SM le Roi Mohammed VI qui
a considéré que la proposition ma-
rocaine constitue une “bonne base”
pour la résolution de ce dossier.

Le chef  d’Etat allemand avait

également salué les vastes réformes
menées sous la conduite de Sa Ma-
jesté le Roi”, exprimant sa “recon-
naissance pour l’engagement actif
du Souverain pour le processus de
paix en Libye”, a rapporté le site
d’information.   Dans le même sens,
“Inside Over” a cité la déclaration
publiée par le ministère allemand des
Affaires étrangères qui a considéré
que le plan d’autonomie constitue
“une contribution importante” de la
part du Maroc pour résoudre le dif-
férend autour du Sahara.

"Le Maroc a engrangé, ces der-
niers mois, d'importants succès di-
plomatiques", note le site, évoquant
notamment la reconnaissance amé-
ricaine de la marocanité du Sahara.

Les relations germano-
marocaines ont connu 
un tournant positif

"Dessine-moi l’abolition: Pour un Maroc sans peine
de mort" est le titre d’une nouvelle publication

parue aux éditions du Conseil national des droits hommes
(CNDH). Ce livret de 76 pages, format moyen, regroupe
une palette de dessins réalisés par des étudiants de l’École
supérieures des beaux-arts de Casablanca lors d’un atelier
dirigé par l’artiste-peintre Narjiss Jbari où ils ont donné libre
cours à leur inspiration créative sur le sujet de la peine de
mort.

Dans une préface à l’ouvrage, la présidente du CNDH,
Amina Bouayach, a souligné que les arts parviennent bien
souvent à sublimer par un curieux jeu de mimesis l’imagi-
nation et la liberté et à s’ériger en moyen impressionnant
d’expression et de mobilisation.

Car, a-t-elle expliqué, l’expression artistique, plus qu’un
outil d’intégration, est un éloquent moyen de communica-
tion qui, adossé à un langage capable de fédérer les indivi-
dus indépendamment de leurs cultures et de leurs
appartenances sociales, s’avère un puissant outil pédago-
gique permettant aux enfants et aux jeunes d’exprimer leurs

sentiments et leurs idées. Ce livret, a-t-elle expliqué, présente
le condensé d’une riche expérience pleine d’espoir que por-
tent des ateliers d’expression artistique sur le droit à la vie,
relevant que les œuvres qui y sont compilées traduisent la
densité de cette quête artistique débordant d’espérances et
de vérités.  Mme Bouayach a indiqué que l’idée qui sous-
tend l’ouvrage était à la fois humble et optimiste, du fait
qu’elle s’est appuyée sur l’implication de jeunes et d’enfants,
d’une part, et d’encadrants pédagogiques et d’artistes ac-
complis, de l’autre, dans un même élan civique qui interroge
l’imaginaire créatif  et l’esprit critique au sujet d’une affaire
sociétale comme la peine de mort.

Les œuvres proposées dans cet ouvrage rappellent par
certaines citations la place prépondérante qu’occupe le droit
à la vie dans la Constitution, la position conséquente du
CNDH quant à l’abolition de la peine de mort, et la place
de l'abolition de cette peine dans le droit international. L’ou-
vrage est serti de dessins réalisés par des étudiants de l’École
des beaux-arts de Casablanca et des élèves des directions
préfectorales de Rabat et de Sidi Bernoussi (Casablanca).

Nouvelle publication du CNDH
"Dessine-moi l'abolition: Pour
un Maroc sans peine de mort"

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale
(CNSS) informe l’ensemble de ses assurés du lan-
cement de l’opération de contrôle de droit aux
prestations qui vise le contrôle de la scolarité des
enfants bénéficiant des allocations familiales âgés
de 12 à 21 ans, des enfants bénéficiant de la pen-
sion de survivants âgés de 16 à 21 ans, ainsi que de
ceux bénéficiaires de l’assurance maladie obliga-
toire âgés de 21 à 26 ans.  

Aux fins de vérifier la scolarité des enfants bé-
néficiaires des prestations susmentionnées, la
CNSS utilise un dispositif  dématérialisé basé sur
l'échange électronique d'informations avec les ad-
ministrations et institutions partenaires concernées. 

Pour les enfants dont la scolarité n'a pas pu
être vérifiée grâce à cet échange électronique, la
CNSS a mis à la disposition de leurs parents et tu-

teurs, les canaux de communication, ci-après, pour
obtenir le formulaire de scolarité ou de formation
professionnelle:

- soit en le téléchargeant via le portail
www.macnss.ma ; 

- ou par l’intermédiaire de la poste après avoir
été expédié par la CNSS.

Par la suite, les parents et tuteurs concernés
doivent veiller à remplir ce formulaire par les éta-
blissements concernés et à le retourner dans un
délai d'un mois :

- soit à travers le service "TAAWIDATY" ac-
cessible via le portail www.macnss.ma ;

- ou par courrier à l'adresse suivante: 
Caisse Nationale de Sécurité Sociale
Centre de Données Sociales (CDS)
BP 10727, Bandong, Casablanca

Dans le cas du dépôt des certificats de scolarité
à la place du formulaire de contrôle de scolarité,
les parents et tuteurs doivent indiquer dessus leur
numéro d'immatriculation afin d’assurer leur trai-
tement. Toutefois, si les parents et tuteurs concer-
nés ne transmettent pas à la CNSS les formulaires
ou les certificats requis dans les délais impartis,
celle-ci suspendra le paiement des prestations pré-
citées, conformément aux dispositions légales en
vigueur.

Pour l’utilisation du service "TAAWIDATY",
un guide explicatif  et une vidéo tutoriel peuvent
être consultés sur le site officiel de la CNSS
www.cnss.ma, ainsi que sur ses pages officielles sur
les réseaux sociaux. Pour plus d'informations,
veuillez contacter les numéros suivants: 080 203 33
33 / 080 200 72 00.

CNSS : Opération de contrôle du droit aux prestations au titre de l’année scolaire 2021-2022
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Bourgeois bien né devenu dra-
maturge favori de Louis XIV,
Molière n'a laissé aucune trace

personnelle: ni journal intime, ni cor-
respondance, ni même de notes qui
pourraient nous éclairer sur la per-
sonnalité du plus grand auteur co-
mique occidental.

La seule survivante de ses quatre
enfants, Esprit-Madeleine, perdit ses
manuscrits et la première biographie
"Vie de M. de Molière" publiée en
1705 alimente depuis les légendes au-
tour de Jean-Baptiste Poquelin, dont
on célèbre le 400e anniversaire.

Outre les témoignages d'époque, il
reste surtout son oeuvre, une trentaine
de comédies en vers et prose, que les
plus malveillants imputèrent à Cor-

neille ou même à Louis XIV.
Beaucoup crurent le cerner en éta-

blissant des parallèles entre son carac-
tère et ses Alceste, Argan ou Arnolphe.
Le célèbre acteur français Michel Bou-
quet détectait même dans ses pièces
"un règlement de compte avec lui-
même".

"Les vices qu'il a peints, ce n'est pas
seulement pour les avoir observés dans
le monde mais pour les avoir éprouvés
lui-même", écrivait en 2017 le comé-
dien qui a joué plus de 400 fois son
maître.

Mais rien n'est moins sûr.
Le mystère Molière débute dès sa

naissance. Ce n'est qu'en 1820 qu'est
retrouvé son acte de baptême, daté du
15 janvier 1622 à Saint-Eustache à
Paris: il serait né un ou deux jours
avant.

Dans les faits documentés, on sait
qu'il est promis à un confortable ave-
nir: en fils aîné, il doit hériter de son
père de la charge de tapissier et valet
de chambre du roi.

Orphelin de mère à 10 ans, il gran-
dit entre les artères lumineuses du Lou-
vre et les boyaux animés mais
dangereux des Halles. Il y acquiert son
sens aigu de l'observation.

Au collège de Clermont (actuel
Louis-le-Grand), les jésuites lui ensei-
gnent le grec, le latin et le théâtre. Eru-
dit, Molière s'inspirera de Plaute,
Térence, de la comédie italienne et es-
pagnole. Il n'y a aucune preuve de sa li-
cence de droit à Orléans: il a aussi bien
pu acheter son diplôme.

A 21 ans, le jeune audacieux re-
nonce à son héritage pour devenir co-

médien, une profession incertaine,
alors frappée d'excommunication.
Cette vocation demeure mystérieuse. A
la mort de son cadet en 1660, il récu-
pèrera la charge paternelle, jouissant
d'un accès direct à Louis XIV.

Le 30 juin 1643, par acte notarié, il
crée "l'Illustre théâtre", avec dix autres
saltimbanques dont Madeleine Béjart,
une actrice rousse et ardente, familière
des cercles littéraires. D'abord amante,
elle demeurera trente années sa fidèle
associée. Le 23 janvier 1662, Molière
épousera Armande, la fille adultérine
de Madeleine (officiellement la soeur
de celle-ci).

L'usage était que les comédiens
prennent un nom de "campagne": il
choisit "Molière" qui désigne une car-
rière de pierres. On ignore pourquoi.

Au Jeu de Paume, "l'Illustre théâ-
tre" fait long feu: les dettes s'accumu-
lent, Molière est emprisonné au
Châtelet. Son père, qui n'a rien d'un
Harpagon, règle ses dettes. Le fils fuit
Paris à 23 ans.

Pendant 13 ans, il sillonne la France
avec sa troupe. Il joue pour les gueux,
les bourgeois, les nobles: les recettes
sont importantes, ses soutiens haut
placés.Chef  de troupe accompli, il rêve
de revenir à la capitale: précédé d'une
réputation de "bel esprit", Molière joue
le 24 octobre 1658 pour le jeune Louis
XIV. Il n'a écrit que deux comédies
mais son jeu comique conquiert le sou-
verain.

De comédien il devient auteur avec
le succès des "Précieuses ridicules" fin
1659. "Cette pocharde burlesque fait
découvrir une forme inédite de co-

mique, issue de la parodie des usages
mondains", écrit Georges Forestier
dans son "Molière". Poquelin dépous-
sière la comédie de moeurs.

Après "L'école des femmes" (1662)
où il magnifie par la farce une jeune
fille s'affranchissant d'une éducation
absurde, il dépasse le simple divertisse-
ment et hérisse les réactionnaires.

Il lui faut cinq années et trois ver-
sions de "Tartuffe" pour déjouer la
censure orchestrée par l'influente so-
ciété secrète catholique de la Compa-
gnie du Saint-Sacrement, visée
indirectement par la pièce sur le faux
dévot. Le 5 février 1669, l'obstiné fait
un triomphe. Molière vient d'inventer
la comédie morale: son art vise désor-
mais à corriger les vices, par le rire.

Vedette de la cour mais cible des
jansénistes, il crée "Don Juan" (1665)
puis "Le Misanthrope" (1666), sa pièce
la plus cruelle mais la plus humaine.

Il écrit encore de grandes comédies
("L'Avare", 1668; "Les Femmes sa-
vantes", 1672), des farces ("Le Méde-
cin malgré lui", 1666), une comédie à
l'italienne ("Les Fourberies de Scapin",
1671) et des comédies-ballets
("L'Amour médecin", 1665).

La légende raconte qu'il mourut
sur scène le 17 février 1673. C'est en
réalité chez lui, 40 rue de Richelieu,
qu'il périt subitement peu après avoir
incarné l'hypocondriaque Argan. Le
farceur offrait son ultime pied de nez:
dans la peau du "Malade imaginaire",
l'homme de théâtre succomba à une
hémorragie provoquée par une
"fluxion" bien réelle.

“Le mystère Molière
débute dès sa 
naissance. Ce n'est
qu'en 1820 qu'est
retrouvé son acte 
de baptême, daté 
du 15 janvier 1622 
à Saint-Eustache 
à Paris

400ème anniversaire 
de Jean-Baptiste 
Poquelin
Molière, 
cet illustre 
inconnu
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Pour l’EMA, Omicron va faire sortir
le Covid-19 de la phase pandémique

Dr Anthony Fauci : Après Omicron, les Etats-Unis au seuil de pouvoir vivre avec le virus 

Bien que la maladie soit tou-
jours en phase pandé-
mique, la propagation du
variant Omicron va trans-

former le Covid-19 en une maladie
endémique avec laquelle l'humanité
peut apprendre à vivre, a déclaré
mardi le régulateur européen.

L'Agence européenne des médi-
caments (EMA) a également ex-
primé des doutes quant à
l'administration d'un quatrième vac-
cin à la population, affirmant que l'in-
jection de doses répétées n'était pas
une stratégie "durable".

"Personne ne sait exactement
quand nous serons au bout du tunnel
mais nous y arriverons", a déclaré
Marco Cavaleri, chef  de la stratégie
vaccinale de l'EMA, basée à Amster-
dam.

"Avec l'augmentation de l'immu-

nité dans la population - et avec
Omicron, il y aura beaucoup d'im-
munité naturelle en plus de la vacci-
nation - nous avancerons rapidement
vers un scénario qui sera plus proche
de l'endémicité", a ajouté M. Cavaleri
lors d'une conférence de presse.

Mais, a-t-il souligné, "nous ne de-
vons pas oublier que nous sommes
toujours dans une pandémie".

La branche européenne de l'Or-
ganisation mondiale de la santé a
aussi relevé qu'il était actuellement
impossible de qualifier le virus d'en-
démique, comme l'est la grippe.

"Nous avons toujours un virus
qui évolue assez rapidement et qui
pose de nouveaux défis. Nous n'en
sommes donc certainement pas au

point de pouvoir le qualifier d'endé-
mique", a affirmé la responsable des
situations d'urgence à l'OMS Europe,
Catherine Smallwood.

Plus de la moitié des Européens
pourraient être touchés par le variant
Omicron d'ici à deux mois au vu du
"raz-de-marée" actuel, selon l'OMS
Europe.

Cette dernière a également pré-
venu que combattre la pandémie de
Covid-19 à coups de doses de rappel
des vaccins actuels n'était pas une
stratégie viable, un avis partagé par
l'EMA.

"Si nous avons une stratégie dans
laquelle nous donnons des rappels
tous les quatre mois, nous finirons
par avoir potentiellement des pro-

blèmes de réponse immunitaire", a
déclaré M. Cavaleri.

"Et deuxièmement, il y a bien sûr
le risque de lassitude de la population
avec l'administration continue de
doses de rappels", a-t-il ajouté.

Les pays devraient plutôt com-
mencer à penser à espacer les rappels
à des intervalles plus longs et à les ad-
ministrer au début de l'hiver, comme
le vaccin contre la grippe, a-t-il sou-
levé.

Bien qu'Omicron semble plus
contagieux que d'autres variants, des
études ont montré un risque plus fai-
ble d'être hospitalisé après une infec-
tion par ce variant - estimé entre un
tiers et la moitié du risque avec le va-
riant Delta, selon l'EMA.

Malgré un nombre d'hospita-
lisations record, les Etats-
Unis pourraient être "au

seuil" d'une période de transition,

après laquelle il deviendra possible de
"vivre avec" le virus, a estimé mardi
le Dr Anthony Fauci.

"Alors qu'Omicron monte et re-
descend, j'espère que nous allons
avoir une situation avec (...) une com-
binaison entre une bonne immunité
de fond et la possibilité de soigner
une personne à risque", a dit M.
Fauci, conseiller de la Maison Blanche
sur la crise sanitaire.

"Lorsque nous y arriverons, ce
sera cette transition, et nous pour-
rions en être au seuil aujourd'hui", a
déclaré l'immunologue, lors d'une in-
tervention organisée par l'institut de
recherche Center for Strategic and In-
ternational Studies.

Les Etats-Unis ont dépassé leur
record du nombre de personnes hos-
pitalisées atteintes du Covid-19, avec

près de 146.000 patients infectés oc-
cupant actuellement un lit d'hôpital à
travers le pays.

Parmi eux, près de 24.000 se
trouvaient en soins intensifs, selon les
données du ministère de la Santé
américain mardi.

Le précédent record s'établissait à
un peu plus de 142.000 personnes
hospitalisées le 14 janvier 2021, il y a
un an quasiment jour pour jour.

"Nous n'en sommes pas au point
où nous pouvons dire de façon ac-
ceptable, +vivons avec+" le virus, à
cause notamment de la pression exer-
cée actuellement sur le système de
soins. "Mais je pense que nous y arri-
verons", a encore déclaré M. Fauci
mardi.

Il a ajouté que le variant Omi-
cron, à cause de sa très haute conta-

giosité, allait probablement infecter
"quasiment tout le monde", et qu'il
était fort peu probable que le Covid-
19 puisse être complètement éliminé.

Mais "nous ne pouvons pas lais-
ser ce virus dominer nos vies beau-
coup plus longtemps", a martelé le
scientifique, plaidant pour la mise en
place prochaine d'une "nouvelle stra-
tégie".

Les Etats-Unis sont actuellement
confrontés à une impressionnante
flambée de l'épidémie liée à ce variant,
devenu en quelques semaines large-
ment majoritaire. Le pays enregistre
des nombres record de contamina-
tions depuis fin décembre.

Environ 18.500 personnes at-
teintes du Covid-19 sont admises à
l'hôpital chaque jour en moyenne, là
aussi un plus haut, selon les Centres

de prévention et de lutte contre les
maladies (CDC).

Certaines peuvent toutefois se
trouver à l'hôpital pour d'autres rai-
sons, et se révéler infectées
lorsqu'elles y sont testées.

Le risque d'hospitalisation est
bien plus grand pour les personnes
non vaccinées que pour les vaccinées,
a répété mardi le Dr Anthony Fauci
lors d'une audition au Congrès, où il
a par ailleurs accusé un sénateur ré-
publicain d'encourager les menaces
de mort à son encontre.

A New York fin décembre, pour
100.000 personnes, le nombre d'hos-
pitalisations quotidiennes était d'un
peu plus de 58 chez les non vaccinées,
contre seulement un peu moins de 5
chez les personnes entièrement vac-
cinées.

Plus de la moitié
des Européens
pourraient être
touchés par le
variant Omicron
d'ici à deux mois 

“

Le Québec va taxer
les non-vaccinés
Le Québec, province canadienne

fortement touchée par la vague
Omicron, va mettre en place

dans les prochaines semaines une nou-
velle taxe - appelée "contribution
santé" - qui touchera uniquement les
personnes non-vaccinées contre le
Covid-19.

"On travaille sur une contribution
santé" pour "tous les adultes qui refu-
sent de se faire vacciner" car ils repré-
sentent "un fardeau financier pour
tous les Québécois", a déclaré mardi le
Premier ministre québécois François
Legault.

Selon lui, les 10% de Québécois
qui n'ont reçu à ce jour aucune dose
de vaccin ne doivent pas "nuire" aux
90% qui se sont fait vacciner.

"Ce n'est pas à l'ensemble des
Québecois de payer pour ça", a-t-il
martelé lors d'une conférence de
presse, précisant que le gouvernement
de la province francophone souhaitait
que cela représente un "montant signi-
ficatif".

"Je comprends et je sens cette
grogne à l'égard de la minorité non-
vaccinée qui vient, toutes proportions
gardées, engorger nos hôpitaux", a-t-
il ajouté.

Le Premier ministre québécois a
expliqué que ces 10% d'adultes non-
vaccinés représentaient 50% des per-
sonnes en soins intensifs, évoquant
une situation "choquante".

Pour tenter d'endiguer la nouvelle
vague, le Québec a annoncé le 30 dé-
cembre le retour de certaines restric-
tions, dont le couvre-feu dès 22 heures
et l'interdiction des rassemblements
privés.

Au total, 2.742 personnes atteintes
du Covid sont hospitalisées au Qué-
bec, qui compte environ 8 millions
d'habitants et quelque 255 personnes
se trouvent aux soins intensifs.

Les hospitalisations continuent
aussi d'augmenter en Ontario, la pro-
vince voisine et la plus peuplée du Ca-
nada avec 3.220 personnes
hospitalisées (+753 en 24 heures) tout
comme le nombre de personnes aux
soins intensifs (477, +39).



Engluée dans les sondages,
Anne Hidalgo présente
aujourd’hui jeudi son pro-
jet présidentiel, fort de 70

propositions "autour de l'urgence so-
ciale, climatique et démocratique",
avec lequel elle espère se relancer
après sa tentative avortée de rassem-
bler la gauche.

A moins de trois mois de la pré-
sidentielle, au milieu d'un paysage to-
talement fracturé à gauche, la
candidate socialiste marque, avec ce
rendez-vous, son souhait de poursui-
vre sa campagne jusqu'au bout, avant
la présentation de ses comités locaux
le 20 janvier et un nouveau meeting
le 22 à Aubervilliers, en banlieue pa-
risienne.

Végétant entre 2 et 5% des inten-
tions de vote dans les sondages, la
maire de Paris avait proposé en dé-
cembre à ses concurrents à gauche
de participer ensemble à une primaire
pour désigner un candidat unique.

Sans succès, ses rivaux déclinant
les uns après les autres. Pire ! Aux
candidatures déjà nombreuses de
Jean-Luc Mélenchon, Fabien Rous-
sel, Arnaud Montebourg, Yannick
Jadot et Anne Hidalgo, s'est encore
rajoutée celle de Christiane Taubira,
qui devrait officialiser ses intentions
ce week-end.

"Ce n'est pas Anne Hidalgo qui
tourne la page du rassemblement",
mais "elle prends acte" du refus de
ses rivaux, l'écologiste Yannick Jadot
en tête, explique à l'AFP sa directrice
de campagne Johanna Rolland.

Résultat, ajoute le sénateur Pa-
trick Kanner, elle "devrait rapide-
ment confirmer qu'elle ne suivra pas
la primaire populaire", initiative ci-
toyenne à laquelle participe Mme
Taubira et qui prendra la forme d'une
investiture, du 27 au 30 janvier.

Désormais, la candidate du PS
"se concentre sur le projet, le pro-

gramme, et fait le pari de parler du
fond", face aux "Français qui nous
disent à ce stade que cette élection ne
les intéresse pas", qu'"ils sont encore
très préoccupés par la pandémie", et
que "la gauche peine à imposer ses
sujets et ses thèmes", ajoute Johanna
Rolland.

"Anne Hidalgo avance et porte la
bataille. Maintenant on entre dans le
dur", assure Patrick Doucet, membre
du comité de campagne, certain
qu'elle "ne lâchera pas le drapeau et
va aller jusqu'au bout".

Craint-il qu'à l'instar de la prési-
dente PS de la région Bourgogne-
Franche-Comté, Marie-Guite Dufay,
qui a annoncé son soutien à Chris-

tiane Taubira "dans sa volonté d'uni-
fier la gauche", d'autres socialistes lâ-
chent les rames de la barque Hidalgo,
comme le sous-entend l'entourage de
l'ex-ministre de la Justice?

"C'est de la gonflette", estime M.
Doucet, qui juge que Mme Taubira
est "une personnalité totem à gauche,
mais pas une pure social-démocrate".

Il y aura "peut-être" quelques au-
tres ralliements en Bourgogne-
Franche-Comté, analyse pour sa part
le maire de Cintegabelle et porte-pa-
role, Sébastien Vincini. Mais "il faut
savoir garder la nuque raide, on ren-
tre dans une campagne âpre et diffi-
cile, il faudra aller convaincre pied à
pied", mais "on a un projet solide,

confronté à plusieurs experts", as-
sure-t-il.

Anne Hidalgo présentera l'en-
semble de ses propositions et leurs
chiffrages - réalisés par la députée Va-
lérie Rabault et l'ancien député Chris-
tian Eckert- lors d'une conférence de
presse. Une partie a déjà été dévoilée
lors de ses déplacements et discours,
rappelle Boris Vallaud, en charge du
projet avec le maire de Nancy Ma-
thieu Klein.

Les enjeux de santé et d'éduca-
tion seront "très présents", précise
Johanna Rolland. Figurera notam-
ment sa proposition, qui avait fait
débat, de doubler le traitement des
enseignants, ou "pour commencer,

aligner a minima le salaire des nou-
veaux professeurs sur le salaire mé-
dian des titulaires d'un bac +5".

Elle devrait aussi dévoiler "l'idée
de quatre odyssées industrielles pour
la France", "autour de la santé, des
énergies renouvelables, de la décar-
bonation de notre industrie, et des
mobilités", a-t-elle expliqué mardi de-
vant l'Association Europresse de
journalistes européens à Paris.

Elle accordera dans son projet
"une place très importante à l'Eu-
rope", a-t-elle ajouté, prévoyant de
"porter la question de la transition
écologique et sociale comme le mo-
teur de l'Union européenne", et de
"rediscuter le pacte de stabilité".

Présidentielle française

Anne Hidalgo présente aujourd’hui son projet
et acte le refus de son idée de primaire 

Forte charge symbolique, gros
risque politique: Joe Biden a
promis mardi, sur les terres de

Martin Luther King, de dynamiter s'il
le faut les règles parlementaires afin de
protéger l'accès au vote des Afro-
Américains, menacé de facto dans de
nombreux Etats conservateurs.

"Cela fait deux mois que j'ai des
conversations discrètes avec les mem-
bres du Congrès. J'en ai assez d'être si-
lencieux" face au blocage par
l'opposition républicaine de deux pro-
jets de réforme électorale cruciaux,
s'est emporté le président américain en
Géorgie, Etat qu'il a qualifié de "ber-
ceau" de la lutte pour les droits ci-
viques.

"Pour protéger la démocratie, je
soutiens un changement des règles du
Sénat, quel qu'il soit, pour empêcher
une minorité de sénateurs de bloquer
l'avancée sur l'accès au droit de vote",

a dit Joe Biden, dans un discours viru-
lent et truffé de références historiques.

Après le Capitole la semaine der-
nière, où il avait déjà livré un plaidoyer
pour la démocratie, le président amé-
ricain a encore augmenté la charge
symbolique mardi.

C'est en s'entretenant avec les en-
fants de Martin Luther King puis en
se recueillant sur la tombe de l'icône
des droits civiques que le président a
entamé sa visite en Géorgie, ancien
Etat esclavagiste, emblématique des
combats passés et présents contre la
discrimination raciale.

Parlant d'un "tournant" pour les
Etats-Unis, le démocrate de 79 ans a
assuré que "chaque membre du Sénat
serait jugé par l'Histoire".

"L'Histoire n'a jamais été indul-
gente envers ceux qui se sont mis du
côté de la restriction de l'accès au vote.
Ni pour ceux qui se sont mis du côté

de la subversion des élections", a averti
Joe Biden, s'exprimant à Atlanta de-
vant les étudiants d'universités histori-
quement liées à la communauté
afro-américaine.

Il veut harmoniser au niveau fé-
déral les conditions dans lesquelles vo-
tent les Américains, depuis
l'inscription sur les registres électoraux
jusqu'au décompte des voix, en pas-
sant par le vote par correspondance
ou la vérification d'identité.

Autant de paramètres que plu-
sieurs Etats républicains du Sud, dont
la Géorgie, ont entrepris de modifier
pour, disent-ils, augmenter la sécurité
des scrutins.

Dans les faits, ces réformes com-
pliquent l'accès aux urnes des minori-
tés et particulièrement des
Afro-Américains, qui votent majori-
tairement pour les démocrates, tout en
renforçant l'emprise des autorités lo-

cales sur les opérations de vote.
Joe Biden les a qualifiées mardi de

lois "Jim Crow 2.0", en référence aux
lois dites "Jim Crow" qui ont codifié
la ségrégation raciale dans les Etats du
Sud américain après la guerre de Sé-
cession.

"Le but de l'ancien président et de
ses alliés est de disqualifier quiconque
vote contre eux. C'est aussi simple que
ça. Les faits ne vaudront plus rien.
Votre vote ne vaudra plus rien", a
averti le président démocrate, désor-
mais décidé à attaquer frontalement
Donald Trump et ses théories sans
fondement sur une fraude massive à
la dernière présidentielle.

Joe Biden veut que le Sénat ri-
poste en adoptant le "John Lewis Vo-
ting Rights Advancement Act" et le
"Freedom to vote Act", quitte à dyna-
miter la "règle du filibuster".

Cette règle exige que le Sénat ras-

semble une majorité renforcée (60
voix sur un total de 100) pour mettre
au vote la plupart des textes. Mais les
démocrates (51 voix au Sénat en pre-
nant en compte celle de Kamala Har-
ris, contre 50 pour les républicains)
peuvent passer en force et voter à la
majorité simple.

De quoi faire hurler l'opposition
conservatrice mais aussi bousculer
certains démocrates, pour qui cette
règle des 60 voix, censée favoriser le
dialogue entre les deux partis, doit être
protégée.

Le président américain, ancien sé-
nateur attaché aux traditions parle-
mentaires, a longtemps hésité à
soutenir un passage en force au Sénat.

Mais Joe Biden, impopulaire, a
besoin de donner un nouveau souffle
à son mandat, avant des élections lé-
gislatives à l'automne qui pourraient
lui coûter le Congrès.

Biden joue son va-tout politique pour faire passer une vaste réforme électorale 
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Selon les dernières Perspec-
tives économiques mon-
diales publiées par la Banque

mondiale, la croissance nationale
devrait ralentir pour s'établir à
3,2% en 2022 contre 5,3% en
2021. 

«L’économie devrait s’accélé-
rer de seulement 3,2% en 2022,
taux inférieur à celui prévu en juin
2021, en raison du ralentissement
de la production agricole», sou-
ligne l’institution financière inter-
nationale dans sa publication
rendue publique mardi 11 janvier.

Comme nous l’avons relevé
dans une de nos précédentes édi-
tions, l’économie marocaine sem-
ble bel et bien entrer dans une
phase de ralentissement. 

Après un rebond de 5,3% en
2021 (contre -6,3% une année au-
paravant), le rythme de la crois-
sance nationale perd
manifestement un peu de sa vi-
gueur selon les projections des
institutions internationales et pu-
bliques.

Une évolution au ralenti ob-
servée tout au long de l’année qui
vient de s’écouler, grâce notam-
ment aux projections et analyses
du Haut-commissariat au plan
(HCP). 

En effet, après un rebond vi-
goureux au deuxième trimestre
(15,2%), et une progression de
7,8% au troisième trimestre 2021,
les estimations de l’institution pu-

blique montrent que l’économie
nationale a continué de baisser
pour se raffermir de 4,9% au qua-
trième trimestre.

D’après le Haut-commissariat,
qui tient compte d’un accroisse-
ment de 3,4% de la valeur ajoutée
hors agriculture, l’activité écono-
mique nationale devrait enregis-
trer une hausse de 2,8% au
premier trimestre 2022, en varia-
tion annuelle, au lieu de +1% au
même trimestre de 2021.

Selon les projections de la
Banque mondiale, l’économie ma-
rocaine devrait toutefois garder
son dynamisme puisque son taux

de croissance reprendrait légère-
ment de la hauteur en 2023 pour
atteindre 3,5%. Un taux qui reste
tout de même en deçà des 5,3%
prévus en 2021.

Il est à noter que «la région
Moyen-Orient et Afrique du Nord
(MENA) a connu une vigoureuse
reprise économique au deuxième
semestre de 2021 et la production
est remontée à son niveau pré-
Covid dans plusieurs pays», selon
la Banque mondiale.

Mais après analyse, il apparait
que les résultats économiques ont
été inégaux dans la région, selon
la gravité et les effets de la pandé-
mie, constate l’institution finan-
cière dans sa mise à jour de ses
Perspectives économiques mon-
diales.

Selon la Banque mondiale,
grâce à l’accélération de la vacci-
nation, l’accroissement de la pro-
duction pétrolière en Arabie
Saoudite s’est accompagné d’une
reprise du secteur non pétrolier. 

En République islamique
d’Iran, «la pandémie a eu un effet
relativement limité sur le secteur
des services tandis que la produc-
tion pétrolière et l’activité indus-
trielle ont rebondi», fait savoir
l’institution. 

En Afrique du Nord, il ressort
de ses analyses que «l’économie
égyptienne a progressé plus rapi-
dement que prévu durant l’exer-
cice 2020/21, à la faveur d’une

solide demande de consomma-
tion, de l’augmentation des envois
de fonds et d’une inflation plus
modérée que les années précé-
dentes», souligne-t-elle. 

Ses observations sur la Tunisie
montrent que «la reprise a été frei-
née par la multiplication des cas de
Covid au milieu de 2021 et les
nouvelles restrictions imposées
aux déplacements, ainsi que par
l’incertitude politique qui a régné
l’année dernière».

S’agissant des perspectives, la
Banque mondiale estime que la
croissance dans la région devrait
s’accélérer à 4,4% en 2022, soit
plus que le taux prévu en juin
2021, «à mesure que les secteurs à
forte intensité de contacts se re-
dressent et que les réductions de
production pétrolière s’estom-
pent, à quoi s’ajoutent des poli-
tiques accommodantes».

Elle devrait cependant ralentir
à 3,4% en 2023, fait savoir l’insti-
tution ajoutant que « l’écart de re-
venu moyen par habitant entre les
pays de la région et les pays avan-
cés devrait cependant se creuser
sur la période de prévision ».

A noter que la hausse des
cours du pétrole et du gaz naturel
et l’augmentation de la production
devraient bénéficier aux exporta-
teurs d’énergie, selon la Banque
mondiale assurant que les pers-
pectives à court terme se sont éga-
lement améliorées pour les

importateurs de pétrole.
Mais pour l’institution finan-

cière, tout porte à croire que «les
nouvelles flambées de Covid-19,
l’agitation sociale, le niveau élevé
de la dette dans certains pays et les
conflits pourraient freiner l’acti-
vité économique dans la région
MENA», craint-elle. 

Par ailleurs, «avec moins des
deux cinquièmes de la population
entièrement vaccinée dans la ré-
gion (et principalement concen-
trée dans les pays à revenu relevé),
les perturbations économiques
liées à la pandémie demeurent un
risque majeur», prévient-elle.

Au niveau mondial, sous l’ef-
fet de l’essoufflement du rattra-
page de la demande et du retrait
des mesures de soutien budgétaire
et monétaire à travers le monde, la
Banque mondiale prévoit que la
croissance devrait ralentir sensi-
blement au cours de la nouvelle
année. Selon l’institution, elle de-
vrait s'établir à 4,1% en 2022 et
3,2% en 2023, contre 5,5% en
2021.

Comme dans la région
MENA, elle soutient que  «la pro-
pagation rapide du variant Omi-
cron laisse présager que la
pandémie continuera probable-
ment à perturber l’activité écono-
mique à court terme ».

Alain Bouithy

L’économie nationale 
en phase de ralentissement
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La Banque
mondiale 
table sur une
croissance 
de 3,2% en 
2022 contre
5,3% en 2021
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Le ministre délégué chargé de l'Investis-
sement, de la Convergence et de l'Eva-

luation des politiques publiques, Mohcine
Jazouli, a indiqué lundi que le taux d'inves-
tissement au Maroc est l'un des plus élevés
au monde, représentant 30% du produit in-
térieur brut (PIB) alors que la moyenne
mondiale est de 20%. 

En réponse à une question d'actualité à
la Chambre des représentants sur "la pro-
motion des investissements au Maroc", le
ministre a expliqué que ce taux important
a contribué à la réalisation d'un saut quali-
tatif  en matière d'infrastructures, notam-
ment les réseaux autoroutiers, le train à

grande vitesse (TGV) ou encore le port
Tanger-Med, rapporte la MAP.

Il a souligné, dans ce sens, que ces
transformations ont permis d'attirer davan-
tage d'investissements directs étrangers
(IDE) et ont contribué à la création d'une
structure industrielle nationale dans des do-
maines importants tels que le secteur aéro-
nautique et l'industrie automobile.

Malgré cela, poursuit M. Jazouli, le sec-
teur privé ne contribue qu'à hauteur d'un
tiers du total de ces investissements, préci-
sant à cet effet, que parvenir à un décollage
économique à même de créer des emplois
et de la valeur ajoutée dans le pays nécessite
de mettre en place une nouvelle stratégie
qui vise d'abord à inverser la répartition ac-
tuelle entre investissement public et inves-
tissement privé et à stimuler
l'investissement privé afin d'atteindre, d'ici
2035, en moyenne les deux tiers de l'inves-
tissement total, comme stipulé dans le nou-
veau modèle de développement (NMD).

Cela nécessite également de préserver
la dynamique positive de l'investissement
étranger et d'orienter les investissements
vers la réalisation des priorités stratégiques
du pays liées à la création d'emplois, l'aug-
mentation de la valeur ajoutée, la réalisation

de la justice spatiale dans la répartition des
investissements et la réalisation de la sou-
veraineté nationale, a-t-il expliqué. 

D'autre part, le ministre a fait savoir
que le Maroc a réalisé, au cours des 20 der-
nières années, plusieurs exploits en matière
d'amélioration du climat des affaires sous
la conduite éclairée de SM le Roi Moham-
med VI, "lesquels ont contribué à faire du
Maroc une destination d'investissement
mondialement reconnue"

Afin d'accomplir plus de progrès dans
ce domaine et de le faire avancer, le minis-

tre a, par ailleurs, mis en avant la nécessité
de relever plusieurs défis, notamment en ce
qui concerne l'immobilier, les procédures
administratives, les coûts de l'énergie, le ca-
pital humain, le financement, les infrastruc-
tures, la logistique, les transports, les
marchés publics, "soit des problématiques
globales dans lesquelles de nombreux élé-
ments interviennent", a-t-il souligné. Et de
soutenir que "c'est là où réside le rôle joué
par le ministère de tutelle pour assurer la
convergence entre tous les acteurs en vue
d'améliorer le climat des affaires". 

Le taux d'investissement au Maroc 
parmi les plus élevés au monde

   
  
    

   
    

     
 

  
     

      
    

    
   

   
    

   
     
   

      
   

     
     

     
  

     
    

   

    
      

    
    

   
 
     

   
    

    
    

   
    

      
 

  
    

      
   

   
     

    
      

   
    

   
   

    

   
      

     
      

  
      

    
    

   
     

     
    

  
    

    
     

       
   
       

  

   
     

    
   
   

     
  
      

    
     
    

    
 

     
    

    
    

     

   
    

     
    

  
    

      
      

      
  

    
    

 
   

    
    
     

      
      
     

     
  

     
 

   
      

      
     
       

    
     

     
      

    
   

    
    

      
   

  
   

      
   
    

       
   

    
  

    
    

    
   

      
  

     
  
    

    
      

    
      

    
   

     
    

      
     

   
      
    

    
  

    
    

 

Les transferts des Marocains du monde
(MDM) ont atteint 100 milliards de dirhams
(MMDH) l'année dernière, a indiqué lundi le
ministre délégué chargé de l'Investissement,
de la Convergence et de l'Evaluation des po-
litiques publiques, Mohcine Jazouli.

Répondant à une question orale à la

Chambre des représentants sur "les mesures
nécessaires pour inciter les Marocains du
monde à investir dans leur pays", posée par
le Groupe istiqlalien de l'unité et de l'égalita-
risme, M. Jazouli a fait savoir que les trans-
ferts d'argent des MDM sont passés de 70
MMDH en 2020 à 100 MMDH en 2021,

malgré les répercussions de la pandémie du
Covid-19. 

Le ministre a souligné que 10% de ces
transferts enregistrés l'an dernier ont été ca-
nalisés vers l'investissement, notant que 8
MMDH ont été investis dans le secteur im-
mobilier et 2 MMDH dans les secteurs pro-

ductifs. Ces chiffres, qui restent importants,
"nous incitent à redoubler d'efforts afin d'en-
courager les Marocains résidant à l'étranger à
investir plus dans leur pays d'origine et d'at-
teindre 20 ou 30 MMDH, par exemple, à
court terme, ainsi que d'améliorer le taux d'in-
vestissement ciblant les secteurs productifs". 

Les transferts des Marocains du monde s’élèvent à 100 MMDH en 2021

“Le secteur privé 
ne contribue qu'à
hauteur d'un tiers 
du total des IDE

LIBÉRATION JEUDI 13 JANVIER 2022

Une entreprise inscrite dans la démarche
RSE (responsabilité sociétale des entre-

prises) devrait contribuer à la richesse de son
environnement pour se développer elle-
même, a récemment indiqué la Directrice ges-
tion actions, diversifiée et internationale chez
la CDG Capital, Widad Ouardi, lors de l'émis-
sion-web "Kapital Talks" de la CDG Capital.

Placée sous le thème "La RSE, une com-
posante essentielle de l'investissement socia-
lement responsable (ISR)", cette émission a
été l'occasion pour Mme Ouardi d'expliquer
les déterminants de la RSE en tant que dé-
marche contribuant positivement au dévelop-
pement durable, rapporte la MAP. 

Une entreprise inscrite dans la démarche
RSE devrait principalement intégrer les cri-
tères liés à la gouvernance, aux conditions de
travail, à l'environnement et aux questions re-
latives aux consommateurs, a-t-elle poursuivi,

soulignant que le nouveau paradigme de per-
formance dans le cadre de la RSE repose sur
des données extra-financières. Et d'ajouter
que les entreprises labellisées RSE, comme la
CDG Capital qui a obtenu sa certification ISO
26000 par l'agence de notation internationale
Vigeo-Eiris, sont tenues de publier des rap-
ports mesurant l'impact direct de la structure
sur l'environnement via des indicateurs
concrets et multidimensionnels. 

Mme Ouardi a également relevé que le ni-
veau actuel de maturité de la CDG Capital en
matière de RSE lui permet de transmettre les
bonnes pratiques à ses collaborateurs en fonc-
tion du besoin que ceux-ci expriment, affir-
mant que l'adoption de ces nouvelles
pratiques basées sur la croissance globale, du-
rable et inclusive conditionnent désormais la
pérennité de l'entreprise dans son environne-
ment.

L'entreprise inscrite dans la démarche
RSE appelée à contribuer à la richesse
de son environnement
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Il y a ce qu’on dit et ce qu’on fait. Dans
le cas de l’industrie du théâtre au Maroc,
la balance penche clairement du côté

des belles paroles et d’un discours faisant fi
de la réalité. En témoigne le récent commu-
niqué émanant du ministère de la Jeunesse,
de la Culture et de la Communication, à l'oc-
casion de la Journée arabe du théâtre. 

Dans un monde même pas parfait, juste
normal, le ministère de la Culture aurait sans
aucun doute mesuré ses propos, évitant ainsi
de verser dans un discours dénué de tout
bon sens. Comment pourrait-on décrire au-
trement la volonté et la détermination affi-
chées dudit ministère “à continuer de
promouvoir l'industrie théâtrale qui, année
après année, confirme sa présence remar-
quable sur la scène artistique nationale ?”.

Et pour cause, si l’histoire du théâtre
marocain témoigne d’un attrait des ci-
toyennes et citoyens pour un art millénaire,
désormais la donne a radicalement changé.
Les preuves pour étayer nos propos ne
manquent pas. Tout d’abord, comment
peut-on croire que le théâtre national a de
beaux jours devant lui, alors que les écrins
censés accueillir cette expression artistique

sont aussi rares qu’une oasis dans le désert ?
Ensuite, quand bien même des théâtres ou-
vriraient leurs portes dans un futur proche,
par quels moyens y attirer les spectateurs ? 

Deux éléments cruciaux dans le déve-
loppement et la vulgarisation d’un art vivant
et initialement populaire, mais qui de nos
jours, glisse doucement mais sûrement vers
un élitisme exacerbé. Pourtant, aucun des
éléments et interrogations précités n’a été
soulevé par le ministère de la Culture dans
son communiqué. Communiqué dont le
fond laisse penser que tout va bien dans le
meilleur des mondes. On en est encore très
loin. 

Le ministère de la Culture entend pro-
mouvoir l’industrie théâtrale ? Il devrait
commencer par exemple par plancher sur la
situation rocambolesque du Grand Théâtre
de Casablanca. En comptant une salle de
spectacles de 1800 places, adaptée pour
l’opéra, les concerts symphoniques et les
grands spectacles de type comédie musicale,
ainsi qu’une salle de théâtre de 600 places,
sans oublier les loges et les salles de répéti-
tion, le Grand Théâtre de Casablanca pré-
sente toutes les caractéristiques pour

relancer la machine grippée de l’industrie du
théâtre dans la capitale économique. Mais
en dépit des travaux lancés en octobre 2014
et achevés a minima depuis plusieurs mois,
ce n’est pas demain la veille qu’il ouvrira ses
portes au grand public.  

Si certaines sources prétendent que les
multiples reports de l’ouverture du Grand
Théâtre de Casablanca sont dus à la crise sa-
nitaire, on est tenté de leur rappeler que ces
reports, souvent injustifiés, datent de 2018,
soit près de deux ans avant l’apparition du
Covid-19 dans nos vies. Mais admettons
qu’il ait ouvert ses portes, comment remplir
ses coursives ? Un défi quasiment perdu
d’avance. “La promotion des œuvres théâ-
trales est quasi-inexistante. Que ce soit à la
télé ou à la radio. Alors que le théâtre maro-
cain aurait bien besoin d’un soutien média-
tique, comme c’est le cas pour les téléfilms
et les séries”, s’est récemment offusqué,
dans ces même colonnes, Ghadfi Mah-
moud Oussama. 

Le comédien de 38 ans, qui jongle de-
puis 20 ans entre les plateaux de tournage et
les planches de théâtre, pose un regard ai-
guisé sur la situation. Un regard quelque peu

pessimiste et nostalgique, tant l’espoir en
l’avenir est aussi épais qu’un fil de soi. “C’est
une situation assez incompréhensible car les
amateurs de théâtre sont nombreux dans le
pays”, regrette-t-il. Et de préciser : “Il est im-
pératif  de retrouver nos habitudes d’antan,
lorsque les pièces théâtrales avaient du poids
dans la programmation télévisée. Je me sou-
viens qu'à une époque, nous attendions avec
impatience la pièce théâtrale programmée
vendredi soir à la télé.  Pour cela, il va falloir
non seulement promouvoir le théâtre ma-
rocain mais aussi cibler cette promotion
pour atteindre les plus jeunes”.

C’est justement là que se nichent les in-
connus d’une équation qui semble insoluble.
Comment le ministère de la Culture pour-
rait-il réussir son entreprise de promotion
du théâtre auprès des jeunes, alors que de
toute évidence, du moins si l’on en croit le
communiqué ci-dessus, il ignore ou feint
d’ignorer la situation inquiétante des théâtres
dans le Royaume, tout comme les us et cou-
tumes des nouvelles générations ? Pour la
réponse, rendez-vous dans un an, lors de la
prochaine Journée arabe du théâtre. 

Chady Chaabi

Le ministère de la Jeunesse, de la
Culture et de la Communica-

tion (département de la culture) a
inauguré, mardi à Rabat, une expo-
sition de photographies historiques,
retraçant les moments phares de la
présentation du Manifeste de l'in-
dépendance, dont le Maroc célèbre
le 78ème anniversaire.

Cette exposition, qui s'étend sur
une semaine, comprend, en plus
des photos d'archives, des livres et
des documents historiques qui re-
viennent sur cette période charnière
de l'histoire contemporaine du
Maroc, dont certains rappellent le
rôle joué par feu SM Mohammed
V, tandis que d'autres rendent l'écho
des faits d'arme de la résistance et
de la lutte contre la colonisation et
le recouvrement de l'indépendance.

"Cette rencontre est l'occasion
de faire la jonction entre le présent
et le passé et de prévoir l'avenir,
avec toutes les marques de fierté
dont cet anniversaire est la pro-
messe", a affirmé le ministre de la

Jeunesse, de la Culture et de la
Communication, Mehdi Bensaid,
dans une allocution lue en son nom
par le secrétaire général du départe-
ment de la culture, Mutapha Mes-
saoudi.

Il a rappelé la bravoure des
femmes et des hommes qui se sont
opposés, il y a soixante-dix-huit ans,
aux convoitises des colons, pour
défendre avec abnégation et al-
truisme l'idéal d'une nation unifiée
et solidaire qui rejette toutes les ten-
tatives de division et de discorde
entre ses filles et ses fils.

Placé dans son contexte histo-
rique, le Manifeste de l'indépen-
dance constitue "à tous égards une
révolution nationale qui incarne la
conscience et la maturité des Maro-
cains, en ayant démontré leur vo-
lonté et leur détermination à
défendre leurs droits légitimes et à
gérer par eux-mêmes leurs propres
affaires", a-t-il ajouté.

Il a fait observer que, grâce à la
symbiose entre le Trône et le peu-

ple, les Marocains ont signé une
éclatante victoire dont la flamme
est restée vivace tout au long de la
glorieuse épopée qui se poursuit sur
la voie de l'édification d'un Etat fort
inébranlable, par sa démocratie, ses
institutions et son attachement à
son histoire plurimillénaire.

De son côté, le directeur des
Archives du Maroc, Jamaâ Baida, a
indiqué, dans une déclaration à la
MAP, que le Manifeste de l'indé-
pendance marque un passage subtil
entre la revendication des réformes,
ayant prévalu pendant les années
trente, et la revendication explicite
de l’indépendance.

M. Baida a évoqué dans cet es-
prit le contexte historique de l'éla-
boration du Manifeste de
l'indépendance, qui a coïncidé avec
la Seconde Guerre mondiale et les
mutations opérées dans son sillage,
notamment la Charte de l'Atlan-
tique en 1941 et le débarquement
américain à Casablanca en novem-
bre 1942.

Journée arabe
du théâtre
Un camouflet pour
la production 
théâtrale nationale
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Vernissage à Rabat d'une exposition de photographies historiques
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de culture

   

Antiquité 

Le ministère grec de la culture a an-
noncé lundi qu'un fragment de la frise
du Parthénon, un des monuments les
plus emblématiques de l'antiquité
grecque que l'Italie avait en sa posses-
sion, a été prêté à Athènes pour au
moins huit ans pour être exposé au
musée de l'Acropole.

Le morceau de frise, qui représente
un pied d'Artémis, déesse grecque de la
nature sauvage, de la chasse et des ac-
couchements, appartenait à la partie du
monument consacrée aux dieux de
l'Olympe.

Jusqu'à présent exposé au musée
Antonino Salinas de Palerme, en Sicile
(Italie), le fragment a été remis par le
maire de Palerme à la Grèce, sur déci-
sion du ministère italien de la Culture.

Au musée de l'Acropole qui l'a ré-
ceptionné lundi, le Premier ministre
grec Kyriakos Mitsotakis a qualifié ce
prêt de "pas important" qui "ouvre la
voie à d'autres musées" afin qu'ils "sui-
vent le même chemin".

Ce prêt de huit ans pourrait être re-
nouvelé, selon le ministère de la Cul-
ture grec.

"Avec ce geste, la région de Sicile
indique la voie pour le retour définitif
des sculptures du Parthénon à Athènes,
la ville qui les a créées", a estimé la mi-
nistre de la Culture Lina Mendoni.

Archéologie 

Des archéologues ont récemment
découvert de nouvelles poteries et des
artefacts en pierre sur un site datant de
3.800 à 4.200 ans dans la province du
Hunan (centre de la Chine), a indiqué
l'Institut provincial de recherche sur les
vestiges culturels et l'archéologie.

Fin 2021, les archéologues ont dé-
couvert une fondation de plate-forme
à grande échelle sur le site de Sunjia-
gang dans le comté de Lixian, et une
partie de la fondation mesure environ
0,6 mètre de hauteur.

Deux tranchées parallèles allant du
nord-ouest au sud-est, d'une largeur de
2 à 3,5 mètres chacune, ont également
été découvertes à côté de la fondation
de la plate-forme. Des trous de piliers
ont été trouvés au fond des tranchées.

Dans la partie nord des fondations
de la plate-forme, plus de 50 fosses et
tranchées ont été creusées, révélant des
poteries et des objets en pierre.

Les experts ont déclaré que les
fouilles et les recherches archéolo-
giques du site de Sunjiagang ont consi-
dérablement enrichi la compréhension
de la culture préhistorique de la plaine
de Liyang et de la région du lac Dong-
ting.

Il s'agit surtout de la culture archéo-
logique de la fin du Néolithique au
début de la dynastie Xia (environ 2070
av. J.-C. à 1600 av. J.-C.).

Art & culture

L'anniversaire de la présenta-
tion du Manifeste de l'indé-

pendance (11 janvier) a été
commémoré, mardi à Casablanca,
à travers la projection d'un docu-
mentaire mettant en avant l'histoire
de l'école de "La renaissance" à
Salé et le rôle de son fondateur le
résistant Abou Bakr El Kadiri
(1913-2012).

Réalisé par la Fondation Abou
Bakr El Kadiri pour la pensée et la
culture, ce documentaire, intitulé
"Histoire de la renaissance pour
une école nationale marocaine", a
été présenté à l'initiative de la Fon-
dation Mohamed Zerktouni pour
la culture et la recherche et la Fon-
dation Abou Bakr El Kadiri. Ce
documentaire, réalisé par Othmane
Balafrej et Walid Ayoub, met l'ac-
cent sur le militantisme national du
résistant Abou Bakr El Kadiri pour
la promotion du savoir, de la
connaissance, la lutte contre l'anal-
phabétisme, l'éducation des géné-
rations aux valeurs de l'Islam et au
patriotisme, la lutte contre le colo-
nialisme et ses lois iniques.

Il souligne également le rôle
important de l'école de "La renais-

sance" à Salé, construite en 1933
par le résistant Abou Bakr El Ka-
diri, pour l'éducation de la fille afin
de lui permettre d'assumer pleine-
ment son rôle aux côtés de
l'homme, pour la réalisation du
progrès et du développement.

Dans ce contexte, le président
de la Fondation Mohamed Zerk-
touni pour la culture et la re-
cherche, Abdelkrim Zerktouni, a
indiqué que la commémoration de
l'anniversaire du 11 janvier a porté
sur la présentation de ce documen-
taire, en signe de reconnaissance

aux nobles actions menées par feu
Abou Bakr El Kadiri.

Il a également rendu hommage
à l'expérience et au militantisme du
Moujahid Abou Bakr El Kadiri, un
des signataires du Manifeste de l'in-
dépendance et un des piliers de
l'action nationale.

De son côté, le président de la
Fondation Abou Bakr El Kadiri,
Khaled el Kadiri, a fait savoir que
le documentaire retrace le rôle
d'avant-garde du mouvement na-
tional, pendant la période coloniale,
dans la promotion de la question

éducative, relevant que le mouve-
ment national a construit des
écoles privées, avec un focus sur la
langue arabe et l'enseignement de
l'histoire du Royaume et ses gloires.

L'école "La renaissance" à Salé
était le meilleur exemple de ces
écoles privées construites par les
vétérans du mouvement national,
a-t-il dit, notant que le documen-
taire veille à préserver cette mé-
moire collective pour la
transmettre aux générations mon-
tantes. En marge de cette rencon-
tre, une exposition des publications
du résistant Abou Bakr El Kadiri a
été ouverte à la bibliothèque de la
Fondation de la mosquée Hassan
II de Casablanca, sachant que le
défunt a laissé plus de 50 ouvrages
en matière d'éducation et de poli-
tique, entre autres.

Le résistant Abou Bakr El Ka-
diri, décédé le 2 mars 2012, à l'âge
de 97 ans, était membre du conseil
de la présidence du parti de l'Istiqlal
et de l'Académie du Royaume du
Maroc, fondateur et président de
l'Association marocaine de soutien
à la lutte palestinienne durant près
de 20 ans.

Les vainqueurs des Golden Globes 2022
ont été annoncés dimanche soir sur

Twitter par la Hollywood Foreign Press As-
sociation (HFPA) sans présence médiatique
ni célébrités, après que l'organisation eut été
éclaboussée par de nombreux scandales.

Ainsi, "The Power of  the Dog" (Netflix)
a remporté le prix du meilleur film et "West
Side Story" (20th Century/Disney) celui de
la meilleure comédie musicale ou comédie.
Jane Campion a remporté le trophée de la
meilleure réalisatrice pour "The Power of
the Dog", et Kodi Smit-McPhee celui du
meilleur second rôle pour ce western.

La star de "West Side Story" Rachel Ze-
gler a été désignée meilleure actrice dans une
comédie musicale ou un film, et sa co-star
Ariana DeBose a remporté le prix du se-
cond rôle féminin.

Nicole Kidman ("Being the Ricardos")
a remporté le prix de la meilleure actrice
dans un drame, tandis que Will Smith
("King Richard") a obtenu le prix du meil-
leur acteur. Andrew Garfield ("Tick, Tick ...
Boom !") a remporté le prix du meilleur ac-
teur dans une comédie musicale ou une co-
médie.

Pour la télévision, "Succession" a rem-
porté le prix de la meilleure série dramatique
et "Hacks" celui de la meilleure série musi-
cale ou comédie, toutes deux produites par

HBO. Jeremy Strong, star de "Succession",
a été nommé meilleur acteur dans une série
dramatique et sa co-star Sarah Snook a reçu
le prix du meilleur second rôle féminin.

La star de "Hacks", Jean Smart, a rem-
porté le prix de la meilleure actrice dans une
comédie musicale. Michaela Jaé Rodriguez
("Pose") a remporté le prix de la meilleure
actrice dans un drame, et Jason Sudeikis
("Ted Lasso") celui du meilleur acteur dans
une comédie musicale ou une comédie.

Le film de Denis Villeneuve "Dune"

s'est contenté, quant à lui, du prix de la meil-
leure bande-son originale, pour Hans Zim-
mer. La HFPA a été accablée par les
scandales depuis la cérémonie de 2021,
lorsqu'il a été révélé qu'elle ne comptait
aucun membre noir et qu'elle avait des pra-
tiques commerciales douteuses. La chaîne
NBC s'est retirée de la diffusion de la céré-
monie de cette année, et depuis lors, la
HFPA a diversifié ses membres et réorga-
nisé ses statuts pour tenter de sauver sa ré-
putation à Hollywood.

Golden Globes 2022: Les vainqueurs
annoncés sans fanfare

Projection d'un documentaire sur
l'école “La renaissance” à Salé













PERFECT GESTION
Conseil fiscal et juridique

Société: WJN 
FONDATION SARL AU

ADRESS: 10 RUE 
LIBERTE 3 ETG APPRT

N°5 CASABLANCA
CAPITAL SOCIAL:

100 000.00 DHS 
(Cent mille dhs)

Aux termes d’un acte s.s.p
en date du 07/01/2022, il a
été constitue les ci-après
nommes une
société à responsabilité li-
mitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

Dénomination : WJN
FONDATION SARL AU
Siège social : 10 RUE LI-

BERTE 3 ETG APPRT N°5
CASABLANCA
Objet   : ORGANISATION
DES EVENEMENTS, AC-
COMPAGNEMENT
Durée  : 99 ans à compter

de la date de son immatri-
culation au registre du
commerce,  et ce sauf les
cas de dissolutions ou de
prorogation prévue par les
présentes statuts ou par la
loi en vigure
Capital social : 100 000.00
dhs devise en 1000 parts de
100 dhs chacun souscrites
en totalité et   entièrement
libères par une seul  per-
sonne physique à savoir :
Mme. SAME NACERA

:  100.000,00 DHS
-Gérance : la société est

gérée et administre par
Mme. SAME NACERA
-Dépôt légale a été effec-

tue au tribunal de com-
merce  de Casablanca sous
n°807906

N° 207/PA_____________
AMSY TRANSPORT

SARL
I – Suivant le procès verbal
de l’Assemblée Générale
Extraordinaire du 20 Dé-
cembre 2021, les associés
de la société dite " AMSY
TRANSPORT ", société à
responsabilité limitée au
capital social de Cents
Mille (100.000) dirhams,
dont le siège social se
trouve à Casablanca,
N°183 Lotissement El Fath
Sidi Maarouf, immatricu-
lée au Registre de Com-
merce de Casablanca sous
le numéro 296625. 
Ont décidé:
1. Transfert du siège social
de N°183 Lotissement El
Fath Sidi Maarouf  Casa-
blanca à Résidence Bait al
wassila boulevard lagota
Imm 178 n° 15 Sidi Mou-
men Casablanca;
2. Modification corrélative
de l’article 4 des statuts ;
3. Adoption de nouveaux
statuts de la société ;
II - Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du Tribu-
nal de Commerce de
Casablanca. 
En date du   : 12 Janvier 2022
Sous le numéro  : 1174.

N° 208/PA_____________
AMSY TRANSPORT

SARL
I – Suivant le procès verbal
de l’Assemblée Générale
Extraordinaire du 03 Dé-
cembre 2021, l’associé de la
société dite " AMSY
TRANSPORT ", société à
responsabilité limitée à as-
socié unique au capital so-
cial de Cents Mille
(100.000) dirhams,  dont le
siège social se trouve à Ca-

sablanca, N°183 Lotisse-
ment El Fath Sidi Maarouf,
immatriculée au Registre
de Commerce de Casa-
blanca sous le numéro
296625. 
A décidé:
1-  La cession de 670 parts
sociales détenues par
Monsieur BEIDOURI AB-
DELAZIZ au profit de
Monsieur BAKHICHE
MOUHSSINE
2- La cession de 330 parts
sociales détenues par
Monsieur BEIDOURI AB-
DELAZIZ au profit de

Monsieur BOUHAJA MO-
HAMMED;
3- La nomination de Mes-
sieurs BAKHICHE
MOUHSSINE et BOU-
HAJA MOHAMMED en
qualité de cogérant de la
société et la démission de
monsieur BEIDOURI AB-
DELAZIZ.
4- Les pouvoirs de signa-
ture à conférer ;
5- La Transformation de la
société en SARL à plu-
sieurs associés ;
6- Adoption des nouveaux
statuts;

II - Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du Tribu-
nal de Commerce de
Casablanca. 

En date du   : 17 Décem-
bre 2021
Sous le numéro  : 43775.

N° 209/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
Nationale 

Du Préscolaire 
et des Sports

Centre Régional 
des Métiers 

de l’Education 

et de la Formation 
de l’Oriental

AVIS RECTIFICATIF
RELATIF

A L’APPEL D’OFFRES
OUVERT N°:

01/CRMEF.OR/2022.
Il est porté à la connais-
sance du public que l’ap-
pel d’offres ouvert sur
offres de prix N°:
01/CRMEF.OR/2022, rela-
tif à L’entretien et le net-
toyage du Centre Régional
des Métiers de l’Education
et de la Formation- de la
Région de l’Oriental et de

ses Annexes à Oujda et à
Nador et publié aux jour-
naux:
Libération n°: 9509 du
Jeudi 6 Janvier 2022.
A été rectifié comme suit:
Report de la date d’ouver-
ture des plis du
31/01/2022 à 10h00 au
08/02/2022 à 10:00 H au
siège principal, quartier Al
Massira Place de Lille
Oujda.
Le reste des conditions de
la concurrence n’a pas subi
de changement.

N° 210/PA
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Novak Djokovic a admis
mercredi avoir commis
des "erreurs" en remplis-
sant son formulaire d'en-

trée en Australie et dans son
comportement après avoir été testé
positif  au Covid-19 en décembre,
alors que sa participation à l'Open
d'Australie est toujours en suspens.

Dans un message publié sur Ins-
tagram, le numéro un mondial de ten-
nis, non vacciné, a indiqué que son
équipe avait fourni des informations
complémentaires aux autorités austra-
liennes, qui envisagent d'annuler à
nouveau son visa et de l'expulser.

"Nous vivons une époque diffi-
cile dans le cadre d'une pandémie
mondiale, et parfois des erreurs sur-
viennent", a plaidé Djokovic, qui s'en-
traîne actuellement en vue de
participer à l'Open d'Australie.

Le joueur de 34 ans a été vu en
public à Belgrade au lendemain du 16
décembre, date à laquelle il a été testé

positif, selon les informations qu'il a
fournies à l'immigration australienne.

Se disant victime de "désinforma-
tions" qu'il juge "très blessantes" pour
sa famille, il a expliqué qu'au moment
d'apparaître en public le 17 décembre,
il n'avait pas encore reçu le résultat de
son test, effectué la veille.

Novak Djokovic est arrivé en
Australie la semaine dernière, en se
prévalant d'une exemption de vacci-
nation contre le Covid-19 due à un
test positif  daté du 16 décembre.

Après un test antigénique négatif
effectué le 16 décembre en parallèle
du test PCR, il participait, le 17, au
lancement d'un timbre à son effigie en
Serbie et à une rencontre avec des
jeunes joueurs de tennis.

Des photos publiées par la Fédé-
ration serbe de tennis montrent Djo-
kovic avec des responsables de cette
fédération et une vingtaine d'adoles-
cents, tous sans masque.

Le joueur assure avoir effectué

avant cette rencontre un deuxième
test antigénique, également négatif.

"Je n'avais pas de symptôme et je
me sentais bien, et je n'avais pas reçu
la notification du test PCR positif
avant la fin de cet événement", ex-
plique-t-il.

Djokovic reconnaît en revanche
une "erreur de jugement", celle d'avoir
reçu, alors malade asymptomatique,
des journalistes du quotidien français
L'Equipe pour une interview.

"Je me suis senti obligé de conti-
nuer et de réaliser l'interview de
L'Equipe car je ne voulais pas laisser
tomber le journaliste, mais j'ai veillé à
respecter la distanciation sociale et à
porter un masque, sauf  lorsque mon
portrait était fait", a-t-il expliqué.

"A la réflexion, c'était une erreur
de jugement et je reconnais que j'au-
rais dû reporter cet engagement".

"Djoker" plaide aussi "l'erreur hu-
maine" pour avoir coché la mauvaise
case dans le formulaire d'entrée en

Australie.
Ce formulaire a été largement dif-

fusé par les médias australiens, et
montre que le joueur a coché la case
attestant qu'il n'a pas voyagé dans les
14 jours précédant son arrivée en
Australie le 5 janvier.

Or, le joueur était, durant ces
deux semaines, en Serbie puis en Es-
pagne.

Cette déclaration "a été soumise
par mon équipe en mon nom", écrit
Djokovic sur Instagram.

"Mon agent présente ses sincères
excuses pour cette erreur administra-
tive commise en cochant la mauvaise
case concernant mes voyages précé-
dant mon arrivée en Australie".

"C'était une erreur humaine et
certainement pas délibérée".

Le joueur remonte la chronologie
de l'affaire et explique avoir fait un test
PCR le 16 décembre car il avait assisté
l'avant-veille à un match de basket-ball
à Belgrade avec plusieurs personnes

qui ont ensuite été testées positives.
La participation de Djokovic à

l'Open d'Australie, qui début le 17 jan-
vier, reste en suspens.

Refoulé à l'aéroport de Mel-
bourne après l'annulation de son visa
le 5 janvier, Djokovic a été placé dans
un centre de rétention en vue de son
expulsion, mais un juge a statué en sa
faveur le 10 janvier et a ordonné sa li-
bération immédiate.

Le ministre australien de l'Immi-
gration Alex Hawke a toutefois fait sa-
voir mardi qu'il envisageait d'annuler
à nouveau le visa de M. Djokovic en
faisant usage de ses pouvoirs discré-
tionnaires.

Selon l'avocat Christopher Le-
vingston, spécialiste des questions
d'immigration en Australie, le gouver-
nement a la possibilité d'annuler à
nouveau le visa au motif  qu'une infra-
ction pénale a été commise, par exem-
ple en effectuant une fausse
déclaration d'entrée.

Mohamed Salah estime ne rien demander “d'extraordinaire” pour un nouveau contrat

L'attaquant de Liverpool
Mohamed Salah a estimé
mardi ne rien demander

"d'extraordinaire" alors qu'il né-

gocie un nouvel accord avec les
Reds, à 18 mois de la fin de son
contrat.

"Je veux rester mais ce n'est

pas moi qui décide. Tout dépend
d'eux", a expliqué l'international
égyptien dans une interview au
magazine GQ. "Ils savent ce que

je veux. Je ne demande rien d'ex-
traordinaire", a ajouté "Mo"
Salah, sur la voie d'un 3e Soulier
d'or en cinq ans après avoir déjà
marqué 16 buts en Premier
League depuis le début de la sai-
son.

"Quand on demande quelque
chose et qu'en face, on vous fait
comprendre que c'est possible,
alors, il faut le faire, pour montrer
qu'on a conscience de ce que vous
avez accompli pour le club", a ré-
sumé le joueur aux 111 buts en
Premier League (sur 165 matches)
avec les "Reds".

Déjà vainqueur de la Ligue
des champions (2019) et de la
Premier League (2020) avec Li-
verpool, Mohamed Salah négo-
cierait un salaire hebdomadaire de
plus de 300.000 livres (environ
360.000 euros), d'après la presse
britannique.

Un tel accord marquerait un
profond changement dans la po-

litique managériale du club, fai-
sant voler en éclat sa structure sa-
lariale alors qu'il rechigne
habituellement à accorder de gros
contrats aux joueurs de plus de 30
ans, âge que Mohamed Salah fê-
tera en juin prochain.

"Je suis là depuis cinq ans. Je
connais très bien le club. J'aime
les fans. Les fans m'aiment. Quant
à l'administration, je leur ai fait sa-
voir ce qu'il en est. La balle est
dans leur camp", a insisté l'atta-
quant.

Le capitaine de la sélection
égyptienne à la Coupe d'Afrique
des nations (CAN) fait partie des
trois finalistes du prix Fifa "The
Best" du meilleur joueur de l'an-
née 2021, aux côtés de Robert Le-
wandowski du Bayern Munich et
de Lionel Messi du Paris SG. Pour
sa sixième édition, la cérémonie
de remise du prix concurrent du
Ballon d'Or aura lieu le 17 janvier
à Zurich.

Sport
Djokovic
admet avoir 
commis des
“erreurs”



Sa technique légère et sa frappe
lourde, Wahbi Khazri les a
peaufinées sur un terrain pelé
d'Ajaccio, où tout le monde se

souvient d'un gamin gentil, représen-
tant de la Corse à la Coupe d'Afrique
et en lice hier avec la Tunisie contre
le Mali.

"Il a travaillé sa technique là-des-
sus", dit l'entraîneur de son enfance,
Francis Thierry, 72 ans, en ouvrant le
bras sur le terrain en stabilisé du stade
du Binda, celui de la Jeunesse sportive
ajaccienne, où Khazri a joué de 4 à 14
ans.

"Pas de pelouse, on n'en veut
pas", snobe le manager général, qui
entraîne... toutes les équipes de la JSA,
de 5 à 18 ans.

Sur ce stabilisé, "il faut vraiment
apprendre la gestuelle du foot, sur-
tout les contrôles, c'est plus difficile,
alors on est plus concentré", déve-
loppe le "Guy Roux de la JSA".

Dès ses 4 ans et demi, le petit
Wahbi descendait de sa résidence, "A
Mandarina", jusqu'au Binda. Le petit
surdoué a vite joué dans deux catégo-
ries en même temps.

"Aligné en U13 contre l'Étoile fi-
lante bastiaise le samedi, il avait mis 4
buts. Je l'avais surclassé et à nouveau
aligné le dimanche contre le Sporting,
en U14, il avait mis 3 buts!" se sou-
vient Francis.

Khazri rayonne, l'équipe est à
son service. Cela créait bien
"quelques jalousies chez des parents,

mais ils savaient qu'il était le meilleur,
c'est lui qui terminait les actions", jus-
tifie le coach.

Le buteur de la Tunisie n'a que
des bons souvenirs d'Ajaccio. "J'étais
heureux, je ne manquais de rien, ra-
conte-t-il. On était une bande de co-
pains. Souvent j'allais jouer avec les
plus grands, ils tapaient à la porte
pour savoir si je pouvais venir avec
eux."

Un de ses grands frères, Foued,
en rigole encore: "Ma mère se de-
mandait: +Qu'est-ce qu'ils veulent à
mon petit? Vous le ramenez sans une
égratignure!+"

Et les terrains étaient encore pire
que celui du Binda.

"On jouait des 12x12, sans les

lignes, il ne fallait rien lâcher!" se sou-
vient amusé le grand ami de la famille,
Anthony Bernardi.

Dans la résidence "A Manda-
rina", un assemblage de petits im-
meubles rose délavé, Wahbi a travaillé
ses tours, sur des terrains non
conventionnés: les bouts de jardins
entre les bâtisses.

L'un d'eux est en "L" et en pente,
dans un petit coin. "Une équipe joue
en montant, l'autre en descendant, et
les deux goals ne se voient pas", décrit
Anthony Bernardi.

Quelques années plus tard, un
city-stade est construit à l'entrée de la
résidence, accaparant les heures
d'après l'école. Ce nouveau terrain,
"c'était du luxe pour nous!" s'exclame

l'ami d'enfance.
Wahbi et les copains jouaient

aussi sur le béton du terrain omni-
sports du lycée Filosello, tout proche,
baptisé "Old Trafford" par les co-
pains.

"On apprend sur ces terrains, dit
Anthony Bernardi en écho à Francis
Thierry. Sur le béton, on doit rester
debout."

C'est comme ça que Khazri a dé-
veloppé ses qualités techniques, et sa
botte secrète: "Une très grosse frappe
de balle", dit son frère Foued, alors
que l'attaquant stéphanois a par
exemple inscrit en octobre à Metz un
but sublime du milieu de terrain, un
lob de 68 mètres dont les images ont
fait le tour du monde.
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L’Egypte défaite et l’Algérie accrochée

Ismaila Sarr n'est pas forfait
pour la CAN 2021 
Le joueur des Lions du Sénégal et at-

taquant du club anglais de Watford,
Ismaila Sarr dont la blessure évolue

positivement n'est pas forfait pour la
Coupe d’Afrique des nations (CAN 2021),
a déclaré, mardi soir, le président de la Fé-
dération sénégalaise de football (FSF), Au-
gustin Senghor, en démentant les
informations véhiculées à ce sujet par des
médias britanniques.

’’Sa blessure a évolué positivement. Il y
a une phase de rééducation qui est néces-
saire. Nous avons convenu qu’il serait
mieux qu’il la fasse sur place pour une di-
zaine ou quinzaine de jours’’, a dit Senghor
lors d’un point de presse à Bafoussam au
Cameroun.

Ismaila Sarr n’est pas forfait pour la
CAN, ajoute le président de la FSF, préci-
sant que le joueur de Watford va rejoindre
la tanière vers les huitièmes ou quarts de fi-
nale.

L’attaquant de Watford est retourné di-
manche à Barcelone pour rencontrer son
médecin traitant.

Convoqué en sélection par Aliou Cissé
malgré sa blessure, Ismaila Sarr n’a pas en-
core effectué de séance d’entraînement
avec les Lions.

D'autre part, le président de la Fédéra-
tion sénégalaise espère que l’équipe du Sé-
négal sera au complet dans deux ou trois
jours, à l’exception d’Ismaila Sarr.

’’Nous espérons que d’ici deux ou trois
jours, nous aurons tout l’effectif  au com-
plet mis à part Ismaila Sarr’’, a-t-il dit à des
journalistes après la séance d’entraînement
des Lions.

Pape Matar Sarr, Saliou Ciss et Nam-
palys Mendy sont toujours à Dakar. Ils
avaient été testés positifs à la Covid-19 la
semaine dernière.

Édouard Mendy, Kalidou Koulibaly et
Famara Diédhiou, qui s’est entraîné en solo,

ont aussi été testés positifs.
’’Hier, nous avons accueilli Mame Baba

Thiam. Famara Diédhiou est sorti au-
jourd’hui. Les autres joueurs sont censés
faire leur test aujourd’hui. Ceux qui sont
testés négatifs vont nous rejoindre mer-
credi dans la journée’’, a souligné le prési-
dent de la FSF.

Le Directeur technique national
(DTN), Mayacine Mar, et le team manager
des Lions, Lamine Diatta, sont aussi guéris
de la Covid-19.

Mayacine Mar et Lamine Diatta qui
étaient confinés à l’hôtel à Bafoussam ont
assisté ce mardi à l’entraînement des Lions
de la Teranga.

Le Sénégal qui a gagné son premier
match face au Zimbabwe par 1-0 lundi sur
un penalty à la dernière seconde de Sadio
Mané, affrontera lors de son prochain
match le 14 janvier, la Guinée, puis le Ma-
lawi le 18 pour le groupe B.

Coup dur pour
la Côte d’Ivoire
Gbohouo suspendu pour dopage

La Côte d'Ivoire a perdu son gardien de but Syl-
vain Gbohouo, suspendu pour dopage, à 24
heures de son premier match de la CAN contre

la Guinée équatoriale à Douala, a annoncé mardi la Fé-
dération ivoirienne de football.

Un porte-parole de la Fifa a confirmé à l'AFP que
le joueur avait été "suspendu provisoirement pour do-
page".

Lors d'une conférence de presse, le sélectionneur
de la Côte d'Ivoire, le Français Patrice Beaumelle, a ex-
pliqué que Gbohouo, 33 ans, avait été testé positif  en
novembre après la défaite (1-0) contre le Cameroun en
éliminatoire du Mondial-2022.

L'entraîneur a évoqué un traitement ophtalmolo-
gique pris par Gbohouo sans faire formellement le lien
avec le contrôle positif.

Gbohouo est le gardien N.1 des "Éléphants", qui
font partie des favoris de la CAN. Il avait joué tous les
matchs sauf  la finale lors de l'édition 2015 gagnée par
les Ivoiriens.

L’Egypte a perdu face au Ni-
geria sur le score de 1 but à 0,
mardi au stade Roumdé Adjia à
Garoua, lors de la 1ère journée du
groupe D de la Coupe d’Afrique
des nations (CAN) de football, qui
se tient au Cameroun.

Les Nigérians se sont imposés
grâce à un but signé Kelechi Ihea-
nacho à la 30è minute.

En soirée dans l’autre match de
ce groupe, le Soudan et la Guinée

Bissau se sont quittés sur un nul
blanc (0-0).

A l'issue de cette première jour-
née, le Nigeria est en tête avec 3
points, devant le Soudan et la Gui-
née Bissau, qui comptent un point
chacun. L'Egypte ferme la marche
de ce groupe sans le moindre
point.

L’Algérie (tenante du titre) et la
Sierra Léone se sont neutralisées
(0-0), mardi au stade Japoma de

Douala, pour le compte de la 1ère
journée du groupe E de la Coupe
d’Afrique des nations 

Dans l’autre match de cette
poule, la Guinée Equatoriale devait
affronter hier la Côte d’Ivoire.

Programme du jeudi
2ème journée
Groupe A
17h00: Cameroun-Ethiopie
20h00 : Cap Vert-Burkina Faso

Sur les traces
de Wahbi
Khazri 
Enfant de Corse 



C'est la pause-déjeuner et une
longue file se forme à Shan-

ghai: pas devant le dernier restau-
rant à la mode, mais une clinique
de "médecine esthétique", alterna-
tive non-invasive à la chirurgie qui
gagne en popularité en Chine.

Lasers, injections d'acide hya-
luronique, peelings... A l'ère des
selfies, ces techniques plus rapides
et plus douces, qui ne nécessitent
pas de passer sur le billard, sédui-
sent une nouvelle génération de
Chinois.

Kayla Zhang, une Shan-
ghaïenne de 27 ans, ne compte pas
encore passer sous le bistouri.

Elle vient en revanche de s'of-
frir un traitement laser, des injec-
tions et de se faire poser sous la
peau du visage des fils tenseurs qui
permettent de la "retendre" à la
façon d'un lifting.

"Je ne vais pas me changer le
nez ou les yeux. Ce serait un chan-
gement excessif  de mon appa-
rence", déclare à l'AFP la jeune
femme. Elle dit chercher avant
tout une "meilleure version" d'elle-
même plutôt qu'un "visage totale-
ment nouveau".

Déjà populaires en Occident,
ces méthodes, moins invasives et
moins chères que la chirurgie es-
thétique, deviennent banales dans

les métropoles chinoises, avec la
hausse du niveau de vie.

Selon l'Association chinoise de
la plastique et de l'esthétique, le
secteur devrait représenter cette
année 300 milliards de yuans (42
milliards d'euros) -- soit sept fois
plus qu'en 2013.

Les techniques non-invasives
représentent un segment porteur
de cette tendance, tandis que la
chirurgie est en perte de vitesse,
selon le cabinet américain de
conseil aux entreprises Frost&Sul-
livan.

Mais les autorités entendent
éviter un essor anarchique du sec-
teur. Elles interdisent les pratiques
publicitaires qui contribuent à
"l'angoisse de l'apparence" et aux
complexes physiques.

Les cliniques spécialisées ne
peuvent pas présenter de photos
"avant et après" une intervention
ou promouvoir des "normes de
beauté irréalistes".

Les pouvoirs publics ont im-
posé en 2021 des dizaines de mil-
lions d'euros d'amendes pour
diverses infractions.

Mannequin professionelle, Li
Li reçoit déjà des traitements au
laser tous les mois pour corriger
les imperfections de sa peau. Mais

elle dit ressentir une certaine pres-
sion sociale pour améliorer conti-
nuellement son apparence.

Après des commentaires
d'amis sur les traits de son visage,
aux proportions selon eux non
idéales, elle a fait réaliser un "com-
blement" de son menton afin de le
rendre plus proéminent. "Je me
suis empressée d'aller le faire", ex-
plique Li Li, 27 ans.

Ces interventions coûtent en
moyenne un tiers du prix des opé-
rations de chirurgie esthétique,
selon le cabinet d'audit britannique
Deloitte.

Le médecin spécialisé Yang
Kaiyuan raconte qu'il y a 10 ans,
ses clients venaient souvent lui
montrer la photo d'une célébrité
en lui disant: "Je veux ressembler
à ça". "Aujourd'hui, les gens veu-
lent surtout des améliorations lé-
gères de leur apparence",
explique-t-il.

Mais l'augmentation du nom-
bre d'établissements non agréés
inquiète les autorités.

En 2019, 15% des 13.000 cli-
niques de beauté autorisées travail-
laient ainsi en dehors de leurs
champs d'activités définis, selon

un rapport du cabinet shanghaien
iResearch. Une aiguille sur trois en
circulation n'était pas conforme,
d'après la même étude.

Début 2021, une actrice avait
fait les gros titres lorsqu'elle avait
posté sur les réseaux sociaux des
photos de son nez, au bout noirci
par une nécrose après une opéra-
tion qui avait mal tourné.

Mais pour Ken Huang, PDG
de la clinique PhiSkin à Shanghai,
ce genre d'incident n'entame pas la
popularité des traitements esthé-
tiques auprès de jeunes Chinois
désireux d'améliorer leur appa-
rence ou d'accroître leurs chances
sur le marché de l'emploi.

"Les gens beaux auront davan-
tage d'opportunités que les au-
tres", assure-t-il. "Si vous n'êtes
pas beau à l'extérieur, même si
vous avez une personnalité inté-
ressante, les gens n'auront peut-
être pas l'occasion de la voir".

Encore dans la vingtaine,
Kayla Zhang s'offre des traite-
ments esthétiques mensuels et les
poursuivra jusqu'à ce que son ap-
parence ne lui laisse "aucun autre
choix que de passer sous le bis-
touri". "A ce moment-là, j'aurai
peut-être besoin de méthodes plus
radicales pour avoir l'air plus
jeune."

Expresso

Gratin aux carottes, pommes
de terre et lardons

Ingrédients : 
20 cl de Crème entière fluide Bridelice
30 cl de Lait bio demi-écrémé Lactel
100 g d' Emmental râpé Grand Affiné

Président
30 g de lardons
4 carottes
4 pommes de terre
sel et poivre

Préparation :
Faites préchauffer votre four à 200° 
Dans une poêle bien chaude, faites dorer

les lardons.
Lorsque les lardons sont bien

colorés, retirez-les de la poêle et pla-
cez-les sur du papier absorbant. 

Lavez, épluchez et coupez les
carottes en fines rondelles.

Répétez ces mêmes opérations
pour les pommes de terre.

Dans un plat à gratin préalable-
ment beurré, disposez les fines ron-
delles de carottes et de pommes de
terre puis les lardons. Assaisonnez
à l’aide de sel et de poivre selon
votre gout. 

Dans un bol ou un petit sala-
dier, mélangez la crème entière

fluide avec le lait.
Versez ensuite ce mélange sur les ron-

delles de légumes et les lardons. 
Recouvrez le tout d’emmental râpé. 
Enfournez votre plat à gratin et laissez

cuire à 200° pendant 60 minutes environ. 
Pensez à surveiller la cuisson du gratin de

temps à autre.
Lorsque le fromage râpé est bien gratiné,

votre gratin est prêt. 
Sortez le gratin du four et servez bien

chaud !
Bon appétit ! 

Un arbre tropical découvert dans la forêt
d'Ebo au Cameroun a été baptisé du nom

de l'acteur Leonardo DiCaprio qui s'était engagé
pour la préservation de cette forêt tropicale, ont
annoncé jeudi les scientifiques du jardin bota-
nique britannique de Kew.

Plus de 200 espèces de plantes et champi-
gnons ont été officiellement nommées en 2021
par les chercheurs de Kew (ouest de Londres) et
leurs partenaires dans le monde.

Parmi ces espèces, qui vont d'un plant de
tabac tueur à une orchidée qui pousse dans l'obs-
curité totale, figure l'Uvariopsis dicaprio. Cet
arbre de 4 mètres de haut au tronc orné de
grandes fleurs jaune-vert a été découvert dans la
forêt d'Ebo, qui est située au nord de Douala
(sud), la capitale économique du Cameroun.

Il a reçu le nom de l'acteur qui s'était engagé
en 2020 aux côtés de l'organisation de conserva-
tion Re:wild pour empêcher l'autorisation d'ex-
ploitation à des fins de production du bois
d'oeuvre de plus de 68.000 hectares de cette forêt.

Le gouvernement camerounais avait finale-
ment annulé cette décision en août 2020, à la sa-
tisfaction des défenseurs de l'environnement qui
avaient notamment souligné la présence de pri-
mates menacés d'extinction dans cette forêt
vierge.

"Nous avons beaucoup apprécié le soutien
que Leo nous a apporté dans la campagne pour
protéger Ebo l'année dernière, il nous a donc

semblé opportun de l'honorer de cette manière,
en baptisant de son nom une espèce unique à
cette forêt", a expliqué Dr Martin Cheek, cher-
cheur principal dans l'équipe Afrique de Kew.

"Si la concession forestière avait été lancée,
nous aurions probablement perdu cette espèce à
cause de l'extraction du bois et de l'agriculture sur
brûlis suivant généralement les concessions fo-
restières", a-t-il ajouté.

Au Québec, les magasins d'alcool et de
cannabis accessibles seulement aux vaccinés

Au Québec, les magasins d'alcool et de can-
nabis ne sront accessibles qu'aux seuls vaccinés.
"Si les non-vaccinés sont mécontents il y a une
solution très simple: allez chercher votre première
dose, c'est gratuit et facile!", a expliqué jeudi le
ministre de la Santé de la province francophone,
Christian Dubé, lors d'une conférence de presse.

"C'est un premier pas que l'on fait. On doit
les protéger contre eux-mêmes et protéger notre
système de santé", a expliqué le ministre.

Le Québec, province canadienne la plus tou-
chée par la vague Omicron, a décidé d'instaurer
des restrictions contre les non-vaccinés pour "les
protéger contre eux-mêmes" et "leur faire com-
prendre qu'il faut qu'ils restent chez eux".

A partir du 18 janvier, les magasins vendant
de l'alcool et du cannabis ne seront accessibles
qu'aux personnes munies d'un passeport 
vaccinal.

Un arbre tropical baptisé Leonardo DiCaprio

Boom de la médecine esthétique sans bistouri en Chine
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